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LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL

VU :  

- le Code de l’action sociale et des Familles,

- le code de la Santé publique,

- la Loi n° 82.213du 2 mars 1982relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,

- la Loi n° 83.8modifiée du7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'état et notamment ses articles 4 et 93,

- la Loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983,

- la Loi n° 86.17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d'aide sociale et de santé et notamment ses articles 18 à 20,

- la Loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 portant rénovation de l’action sociale et médico-sociale,

- le Décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux,

- le Décret n°2006-422 du 7 avril 2006relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière etaux
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux et
des lieux de vie et d’accueil et modifiant le code de l’action sociale et des familles,

- l’ordonnance n°2005-1477 du 1er décembre 2005portant diverses dispositions relatives à l’aide sociale,
aux établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

- le guide des aides départementales adopté par l’assembléeplénière du 17 Décembre 2001, mis à jour en
2006,

- les propositions de prix de journée présentées par les établissements intéressés,

- SUR le rapport et les propositions de Monsieur le Directeur Général des Services et de Monsieur le Directeur
Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ;

A R R E T E  :

ARTICLE 1 : Les tarifs de prestations applicables aux personnes suivies par l’établissement ci-après
désigné, sont fixés ainsi qu’il suit, à compter du 1er juin 2014.

NOM DE L’ETABLISSEMENT  : Association Educative Creusoise
De la Jeunesse et de la Famille

Guéret

Service AEMO
Tarif  par jeune et jeune majeur: 8.48 € / jour 

ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au siège de la
Commission Interrégionale de la Tarification Sanitaire etSociale dans le délai francd’un mois à
compter de sa publication, ou à l’égard des personnes et organismes auxquels il est notifié, à compter
de sa notification.
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ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame lePayeur Départemental,
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Régional de la Protection Judiciaire
de la Jeunesse, Messieurs les Présidents des Commissions Administratives, des Commissions de
Surveillance ou des Conseils d’Administrations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux établissements intéressés et insérés au Recueil des
Actes Administratifs du Département.

GUERET, le 30 juin 2014

Pour le Préfet et par délégation, Le Président du Conseil Général,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général

 Signé : Rémi RECIO Signé : Jean-Jacques LOZACH
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Direction de la réglementation et des libertés publiques

Bureau de la circulation automobile

ARRÊTE n°                                  du                                   
portant renouvellement d’autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO ECOLE MONTLHERY – Aubusson
M. Eric VANGINOT

---

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-0728 du 26 juin 2009 modifié portant autorisation d’exploiter
l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière dénommé AUTO ECOLE MONTLHERY et situé 75 Grande Rue à AUBUSSON (23200) ;

Vu la demande présentée par Monsieur Eric VANGINOT en vue du renouvellement de son
agrément ;

Vu l’avis de la commission départementale de la sécurité routière (section auto-écoles) en date du
18 juin 2014 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article 1  er  – Monsieur Eric VANGINOT est autorisé à exploiter, sous len° E 04 023 0087 0, un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé AUTO ECOLE MONTLHERY et situé 75 Grande Rue à AUBUSSON (23200).

Article 2 – Cet agrément est délivrépour une durée de cinq ansà compter de la date du présent
arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations  aux catégories de permis suivantes : 

-  A1  -  A2  -  A  -  B/B1  -
Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre

personnel par son titulaire, sous réserve de l’applicationdes prescriptions de l’arrêté ministériel du
8 janvier 2001 modifié susvisé.

Article 5 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.
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Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validitéseront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, lecas échéant, rectification ou suppression des
informations la concernant, en s’adressant au bureau de la circulation.

Article 10 – Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture et la Sous-Préfète d’Aubusson
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Eric VANGINOT, publié au recueil
des actes administratifs et transmis pour information à :

- M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Creuse,
- M. le Délégué à l’éducation routière,
- M. le Maire d’AUBUSSON.
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Direction de la réglementation et des libertés publiques

Bureau de la circulation automobile

ARRÊTE n°                                  du                                   
portant renouvellement d’autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO ECOLE PREVOST – La Souterraine
M. Christian PREVOST

---

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-0728 du 26 juin 2009 modifié portant autorisation d’exploiter
l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière dénommé AUTO ECOLE PREVOST et situé 23 rue de la Fontaux Moines à LA SOUTERRAINE
(23300) ;

Vu la demande présentée par Monsieur Christian PREVOST en vue du renouvellement de son
agrément ;

Vu l’avis de la commission départementale de la sécurité routière (section auto-écoles) en date du
18 juin 2014 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article 1  er  – Monsieur Christian PREVOST est autorisé à exploiter, sous le n° E 04 023 0088 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé AUTO ECOLE PREVOST et situé 23 rue de la Font aux Moines à LA SOUTERRAINE
(23300).

Article 2 – Cet agrément est délivrépour une durée de cinq ansà compter de la date du présent
arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations  aux catégories de permis suivantes : 

-  AM  -  A1  -  A2  -  A  -  B/B1  -

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’applicationdes prescriptions de l’arrêté ministériel du
8 janvier 2001 modifié susvisé.

Article 5 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.
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Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validitéseront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, lecas échéant, rectification ou suppression des
informations la concernant, en s’adressant au bureau de la circulation.

Article 10 – Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Christian PREVOST, publié au recueil des actes administratifs et
transmis pour information à :

- M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Creuse,
- M. le Délégué à l’éducation routière,
- M. le Maire de LA SOUTERRAINE.
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Direction de la réglementation et des libertés publiques

Bureau de la circulation automobile

ARRÊTE n°                                           du                                   
portant autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

ECF CERCA – La Souterraine
M. Simon COUTEAU nouvel exploitant

---

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 modifié créant un registre national de l’enseignement de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le dossier transmis par M. Simon COUTEAU le 17 février 2014 envue d’obtenir l’autorisation
d’exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière dénommé ECF CERCA situé 32 rue de Lavaud à LA SOUTERRAINE (23300) ;

Vu la visite des locaux et l’avis favorable émis par la commission départementale de la sécurité
routière – section conduite et enseignement de la conduite - le 18 juin 2014 ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article 1  er    – Monsieur Simon COUTEAU est autorisé à exploiter, sous len° E 14 023 0001 0
l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé ECF CERCA, situé 32 rue de Lavaud à LA SOUTERRAINE (23300).

Article 2 – Cet agrément est délivrépour une durée de cinq ansà compter de la date du présent
arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser
les formations aux catégories de permis suivantes : 

-  AM  -  A1  -  A2  -  A  -  B/B1  -  B96  -  C1  -  C1E  -  C  -  CE  -  D1  - D1E  -  D  -  DE  -  BE  -

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’applicationdes prescriptions de l’arrêté ministériel du
8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de
la reprise.
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Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article     7  – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validitéseront enregistrés dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par
l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, lecas échéant, rectification ou suppression des
informations la concernant, en s’adressant au bureau de la circulation.

Article 10 – L’arrêté n° 2010357-03 du 23 décembre 2010 modifié autorisant
M. Bruno GARANCHER à exploiter ce même établissement, sous le n° E 10 023 0100 0, est abrogé.

Article 1  1  – Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs et qui sera notifié à
Messieurs Simon COUTEAU et Bruno GARANCHER et transmis pour information à :

- M. le Commandant du groupement de gendarmerie de la Creuse,
- M. le Délégué à l’éducation routière,
- M. le Maire de LA SOUTERRAINE.
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Arrêté n°   en date du   
portant habilitation dans le domaine funéraire 

 
 

Le Préfet de la Creuse 
  

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2223-23 

et R2223-56 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013107-02 du 17 avril 2013 portant habilitation dans le domaine 

funéraire de l’entreprise de pompes funèbres « EURL BRUNO BESSE » gérée par 
M. Bruno BESSE ; 

 
VU la demande de renouvellement d’habilitation présentée le 10 juin 2014 par 

M. Bruno BESSE, gérant de l’« EURL BRUNO BESSE » dont le siège est situé 51, rue des Sabots, à 
DUN LE PALESTEL ; 

 
Considérant que cette demande est conforme à la réglementation à vigueur ; 
 
SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ; 

 
 

A R R Ê T E   
 
 

ARTICLE 1 er – l’entreprise de pompes funèbres dénommée « EURL BRUNO BESSE » 
gérée par M. Bruno BESSE, dont le siège social est situé 51, rue des Sabots à 
DUN LE PALESTEL(Creuse), est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire national les 
activités funéraires suivantes : 

 
���� Transport de corps avant mise en bière ; 
���� Transport de corps après mise en bière ; 
���� Organisation d’obsèques ; 
���� Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et 

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ; 
���� Fourniture de corbillards ; 
���� Fournitures de voitures de deuils ; 
���� Fourniture de personnel, d’objets, de prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations. 
 
 

ARTICLE 2 . – L’habilitation n° 2012-23-241 est renouvelée pour 6 ans à compter de la 
date de signature du présent arrêté. 

 
 
ARTICLE 3.  - Toutefois, la durée de l'habilitation est limitée pour les activités de transport 

avant et après mise en bière : 
Au 19 mai 2017 pour le véhicule n° CD-249-QX. 
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ARTICLE 4 . – L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L2223-25 

du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
ARTICLE 5.  - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié à M. Bruno BESSE par les soins de M. le Maire de 
DUN LE PALESTEL et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à GUÉRET, le  

 
         
 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général, 

 
 
 

Rémi RECIO 
 
 

15/136Recueil Normal n°14 publié le 01/07/2014



Arrêté n°2014176-03

Arrêté du 25 juin 2014 portant renouvellement du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Creuse.

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction de la Réglementation et des Libertés Publiques
   Bureau des Élections et de la Réglementation

Signataire : Le Préfet de La Creuse

Date de signature : 25 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Arrêté n° 2014 -                         du
portant renouvellement du Conseil d’Administration du Service Départemental

d’Incendie et de Secours de la Creuse

Le Préfet de la Creuse,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1424-24 à L1424-
30-1; R 1424-2 à 1424-15 ;

Vu la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, des
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral,
notamment son article 47 stipulant que le mandat des conseillers généraux élus en mars 2008
et mars 2011 expirera en mars 2015 ;

Vu le décret n° 2013-857 du 26 septembre 2013 fixant la date de renouvellement des conseils
municipaux et communautaires et portant convocation des électeurs ;

Vu l’arrêté NOR:INTE1330171A du 6 décembre 2013 fixant la datelimite des élections des
représentants des communes et des EPCI aux conseils d’administration des services
départementaux d’incendie et de secours (CASDIS), et des sapeurs-pompiers à la commission
administrative et technique des services d’incendie et de secours (CATSIS) ;

Vu   l’arrêté préfectoral n° 2014119-01 du 29 avril 2014 fixant la liste des électeurs, la répartition
des sièges et la pondération des suffrages pour le renouvellement des membres du conseil
d’administration du SDIS de la Creuse, et fixant le calendrier des opérations électorales ;

Vu    la délibération du conseil d’administration du SDIS dela Creuse en date du 16 avril 2014
fixant l‘effectif du conseil d’administration, la répartition des sièges ainsi que la pondération
des suffrages des membres de son collège électoral ;

Vu   le procès verbal du 13 juin 2014 de la Commission de recensement des votes à l’élection des
membres du Conseil d'Administration des Services d'Incendie et de Secours ;

Vu    le procès verbal du 13 juin 2014 de la Commission de recensement des votes à l’élection des
membres à la Commission Administrative et Technique des Services d'Incendie et de
Secours ;

 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général

A R R E T E

Article 1 : Le Conseil d'Administration des Services d'Incendie et de Secours est composé
comme suit :

1°) – Représentants du Conseil Général

Les représentants du Conseil Général au Conseil d’administration du SDIS demeurent les
représentants élus à l’issue des élections cantonales de mars 2008 et mars 2011. Ces représentants
seront renouvelés à l’issue de la prochaine élection des conseillers départementaux.

Titulaires Suppléants
M. Jean-Paul JOULOT M. André MAVIGNER
M. Didier BARDET M. Roger BLERON
M. Jacky GUILLON M. Jean-Jacques LOZACH
M. Philippe BAYOL M. Jean COMMERGNAT
M. Daniel DEXET Mme Marie-France GALBRUN

PREFECTURE DE LA CREUSE – PLACE LOUIS LACROCQ – BP 79 – 23011 GUERET CEDEX
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M. Guy AVIZOU M. Roger BLERON
M. René ROULLAND M. Bernard LABORDE
M. Philippe BREUIL M. Jean-Luc LEGER
M. Patrick AUBERT M. François RADIGON
M. Gérard GAUDIN M. Patrice MORANCAIS
M. Yves CHAMFREAU M. Nicolas SIMONNET
M. Jean-Pierre VACHER M. Jean AUCLAIR
Mme Valérie SIMONET M. Laurent DAULNY
M. Jean-Marie MASSIAS M. Laurent DAULNY

2°) – Représentants des Maires

Titulaires Suppléants
Michel MOINE, 
Maire d’Aubusson

Jean-Claude TRUNDE
Maire de Moutier d’Ahun

Jean-Claude AUROUSSEAU
Maire de Genouillac

Claude BIALOUX
Maire de Sainte-Feyre-La-Montagne

Franck FOULON
Maire de Boussac

Catherine GRAVERON
Maire de Malleret-Boussac

Cyril VICTOR
Maire de Gouzon

Valérie BERTIN
Maire de Vallière

Rémy BODEAU
Maire de Lussat

Claude FAYADAS
Maire de Saint-Martial-le-Mont

3°) – Représentants des EPCI

Titulaires Suppléants
Jacqueline DEDET
Communauté de communes de Bénévent-Grand 
Bourg

Armelle MARTIN
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret

Claude GUERRIER
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret

Martialle ROBERT
Communauté d’Agglomération du Grand Guéret

Pierre DESARMENIEN
Communauté de communes d’Auzance-Bellegarde

Michel NAVARRE
Communauté de Communes de Bénévent-Grand 
Bourg

Article 2 : Assistent, en outre, aux réunions du CA-SDIS, avec voix consultative :

1°)  le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

2°) le Médecin-Chef du Service de Santé et de Secours Médical des sapeurs-pompiers,

3°) quatre membres élus de la commission administrative et technique des services d’incendie
et de secours, soit : 

� un sapeur-pompier professionnel officier   :

Titulaires Suppléants
Capitaine Guillaume BOUDIN Lieutenant Christophe MIRABLON

�  un sapeur-pompier volontaire officier :

Titulaires Suppléants
Capitaine Jean-Luc FOURNET Capitaine Alain DEFFONTIS
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�  un sapeur-pompier professionnel non officier :

Titulaires Suppléants
S/c Damien LAGRANGE S/c Nicolas BOCCHINO

�    un sapeur-pompier volontaire non officier   :

Titulaires Suppléants
Adj.Sébastien MAUCHAUSSAT C/c Cédric DUCOURET

4°) le président de l’Union départementale des sapeurs-pompiers

Article 3 : Le Préfet ou son représentant assiste de plein droit aux séances du conseil
d’administration.

Article 4 :  Le Conseil d’Administration peut prévoir la représentation, avec voix consultative,
des organismes partenaires du SDIS. Les représentants desdits organismes désignés par le Conseil
d’Administration sont nommés par le Président du Conseil d’administration sur proposition de ceux-
ci.

Article 5 :   Le Conseil d’Administration est présidé par le présidentdu Conseil Général ou l’un
des membres du Conseil d’Administration désigné par le président du Conseil Général.

Article 6 :   Le bureau du Conseil d’Administration est composé du président, de trois vice-
présidents, et le cas échéant, d’un membre supplémentaire.

Les membres du bureau, autres que le président sont élus parmi les membres du
Conseil d’Administration ayant voix délibérative à la majorité absolue de ces derniers.

Au moins un vice-président est élu parmi les maires représentant les communes et les
EPCI, ou parmi les représentants des communes et des EPCI si aucun maire ne siège au Conseil
d’Administration.

Si l’élection n’est pas acquise lors des deux premiers toursde scrutin, il est procédé à
un troisième tour et l’élection a lieu à la majorité relative des suffrages exprimés. 

En cas de partage des voix, elle est acquise au bénéfice de l’âge.

Article 7 : Le Conseil d’Administration peut déléguer une partie de sesattributions au bureau, à
l’exception des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif.

Article 8 :  Le Conseil d’Administration vote les indemnités maximales pour l’exercice effectifs
des fonctions de président et de vice-président. 
Ces indemnités sont déterminées par référence au barème applicable, en fonction de la population du
département, pour les indemnités des conseillers générauxprévus à l’article L3123-16 du Code
général des collectivités territoriales, dans la limite de50% pour le président et de 25% pour chacun
des vice-présidents.

Article 9 : Le Conseil d’Administration se réunit à l’initiative de sonprésident au moins une fois
par semestre.

En cas d’urgence, le Conseil d’Administration se réunit surconvocation de son
président, à l’initiative de celui-ci ou sur demande du préfet ou d’un cinquième de ses membres ayant
voix délibérative, sur un ordre du jour déterminé. Le Conseil d’Administration se réunit de plein droit
le troisième jour suivant l’envoi de la convocation.

Article 10 : Le président du Conseil d’Administration est chargé de l’administration du Service
départemental d’incendie et de secours, conformément aux dispositions de l’article L1424-30 du
CGCT.
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Article 11  : En cas d’absence ou d’empêchement de toute nature, le président du Conseil
d’Administration est provisoirement remplacé dans la plénitude de ses fonctions par le premier vice-
président, et en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, par un autre vice-président. En cas de
vacance simultanée des sièges du président et des vice-présidents, le Conseil d’Administration est
convoqué en urgence par le doyen d’âge pour procéder à l’élection d’un nouveau bureau.

Article 12   :   En cas de démission de tous les membres du conseil d’administration ou d’annulation
devenue définitive de tous ses membres, le président est chargé de l’expédition des affaires courantes.
Il est procédé à l’élection du nouveau conseil d’administration dans un délai de deux mois. Celui-ci
est convoqué en urgence par le représentant de l’Etat dans le département pour la première réunion.

Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2011201-05 du 20 juillet 2011 est abrogé.
 

Article 14 :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Directeur
Départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Creuse sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Fait à Guéret, le 25 juin 2014

Le Préfet,

Signé : Christian CHOCQUET
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Arrêté n°2014178-05

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur du travail

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Bureau du cabinet

Signataire : Le Préfet de La Creuse

Date de signature : 27 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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LE PREFET
Arrêté n° 

Le Préfet de La Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

--
Vu l’article L 2122-35 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les modalités
d’attribution de l’honorariat aux anciens Maires et Adjoints ;

Vu l’article 24 de la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique
Territoriale  réduisant  à  dix-huit  ans  la  durée  des  fonctions  municipales  requises  pour
bénéficier de cette distinction ;

Vu la demande en date du 29 avril 2014, par laquelle Monsieur Daniel TOURTAUD sollicite
l’attribution de l’honorariat en tant qu’ancien adjoint au maire de LIZIERES ;

Considérant que  Monsieur  Daniel  TOURTAUD a  exercé  au  sein  de  la  commune  de
LIZIERES les fonctions de :

✔ Conseiller municipal de mars 1977 à mars 2008,
✔ Adjoint au Maire de mars 2008 à mars 2014

soit 37 années au total 

Sur proposition de Madame le Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E

Article  1 :  Monsieur  Daniel  TOURTAUD ancien  adjoint  au  maire  de  la  commune  de
LIZIERES, est nommé Maire-Adjoint -honoraire.

Article 2 :  Madame le Directeur des Services du Cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté
dont  une  copie sera  notifiée  à  l’intéressé  et  dont  mention  sera  insérée  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture.

Guéret, le 27 mai 2014

Le Préfet

signé

Christian CHOCQUET
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Arrêté n°2014168-01

Arrêté portant autorisation de la course cycliste dénommée ''critérium de la trinité'' le 18
juin 2014 à GUERET

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 17 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et
de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d'une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d'engagement de véhicules à moteur

Course cycliste dénommée “ Critérium de la Trinité”

à GUERET

Mercredi 18 juin 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté de M. le Président du Conseil Général en date du 25novembre 2013
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de GUERET en date du 16 juin 2014 réglementant la circulation et le
stationnement ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l'engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d'ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 24 mars 2014 présentée par Monsieur Jean-Pierre LOUIS, Président du
Comité d’organisation du Tour de la Creuse aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course
cycliste le mercredi 18 juin 2014 à GUERET ;
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VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 5 mars 2014 conformeà la réglementation en
vigueur relative aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l'avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l'avis du Maire de la commune de GUERET ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste organisée par le Comité d’organisation du Tour de la
Creuse présidé par Monsieur Jean-Pierre LOUIS est autorisée à se dérouler le mercredi 18 juin 2014,
de 18 h 45 à 20 h 45 à GUERET, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE   CIRCULATION  
Le mercredi 18 juin 2014 :
- de 17 h à 23 h, le stationnement des véhicules est interdit sur la chaussé des rues formant

l’itinéraire.
- de 18 h 30 à 21 h 30, la circulation sera interdite sur l’ensemble de l’itinéraire sauf sur la

voie de droite de l’Avenue Charles de Gaulle dans le sens Arfeuillère – la Gasne.

Des barrières seront disposées en continu de chaque côté du boulevard Carnot et de la voie
longeant la Place Bonnyaud entre la rue Carnot et la rue de Verdun.

Des barrières et des panneaux « rue barrée » seront disposés aux intersections de l’itinéraire
et des rues suivantes : Rue martinet, Avenue de la République, Rue de l’Ancienne Poudrière, Rue de
Verdun en haut à l’angle de l’Avenue Manouvrier et l’Avenue Charles de Gaulle, Rue Alfred de
Musset, Boulevard de Saint Pardoux, Rue Jean Moreau.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

L’emplacement des signaleurs devra être conforme au plan annexé au présent arrêté.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.
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Les véhicules dont les conducteurs justifieront d’une urgence particulière (services
médicaux, services d’incendie et de secours, services de police et de gendarmerie, organisateurs,...)
pourront être autorisés à emprunter dans le sens de la course, les voies interdites sous réserve de
l’autorisation expresse des services de police ou des signaleurs.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.

SERVICE D'ORDRE
Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Jean-Pierre LOUIS,

Président du Comité d’organisation du Tour de la Creuse.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parDIX-HUIT SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire,
identifiables par les usagers de la route au moyen d’un giletde haute visibilité, dont la liste figure en
annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté
d'autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière
s'opposer à la circulation ou au passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas
conformés à l'exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l'itinéraire à parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs
aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu'elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.

3 26/136Recueil Normal n°14 publié le 01/07/2014



ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d'heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l'autorisation de l'épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le
règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Maire de la commune de GUERET,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Président du Comité d’organisation du Tour de la Creuse e ,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté

dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 17 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

signé : Rémi RECIO
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Arrêté n°2014170-02

Arrêté portant autorisation du family raid le dimanche 22 juin 2014 sur les sites du
Maupuy et de Courtille

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 19 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d’une manifestation sportive sur voie publique

ne comportant pas d’engagement de véhicule à moteur

« Family raid » sur les communes de GUERET, ST SULPICE LE GUERETOIS, ST LEGER LE GUERETOIS
Dimanche 22 juin 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17, A.331-2 à A.331-15 et A.331-26 à
A.331-31 ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du
code des transports ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies publiques
ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013portant interdiction de certaines routes
aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté de M. le Président du Conseil Général en date du 25 novembre 2013 réglementant la
circulation et le stationnement ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU la circulaire du 6 mai 2013 relative à la sécurité des courses et épreuves sportives ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de l’intérieur en
date du 25 mai 2004 et réglementant notamment le port du casque pour les coureurs cyclistes ;

VU l'engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d'ordre exceptionnel mis en
oeuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU la demande du 10 mai 2014 présentée par M. Fabien Réveil, Responsable pédagogique de l’association
« Profession sports Limousin » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un raid le 22 juin 2014 ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l'avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale etde la Protection des Populations – service
Citoyenneté, Vie associative, Jeunesse et Sports ;
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique ;

VU l’avis de M. le Directeur de la Délégation Territoriale de laCreuse – Agence Régionale de Santé du
Limousin ;

VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ; 

VU les avis des Maires des communes de GUERET, ST SULPICE LE GUERETOIS, ST LEGER LE
GUERETOIS ;

VU l’attestation d'assurance en date du 15 mai 2014, conforme àla réglementation en vigueur relative aux
polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

Considérant que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet;

ARRETE

ARTICLE 1er – Le raid organisé par l’association « Profession sports Limousin » représentée par
Monsieur Fabien REVEIL est autorisée à se dérouler le dimanche 22 juin 2014, de 10 h à 19 h sur l’aire de
Courtille et le site du Maupuy, selon les plans ci-annexés qui traversent les communes de GUERET, ST SULPICE
LE GUERETOIS, ST LEGER LE GUERETOIS. 

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des dispositions de la
réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE   SECCURITE  
La zone destinée à l’activité canoë-kayak devra être délimitée et identifiable par les autres usagers du plan

d’eau.

Toutes les dispositions devront être prises pour assurer lasurveillance et la sécurité des compétiteurs.
L’organisateur devra être relié par moyens radio ( CB, poste radio, Talkie-Walkie,..) avec le poste de secours.

Les organisateurs devront veiller à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du circuit,
que le parcours dans des endroits spectaculaires ou dangereux soit balisés et que le stationnement des véhicules
n’apporte aucune gêne à l’accès des secours tant sur le parcours de la course qu’aux villages concernés par le
passage de cette épreuve sportive.

Un nettoyage des chaussées traversées ou empruntées, la mise en état éventuelle des accotements, fossés et
talus, devront être réalisés à l’issue de l’épreuve.

Le dispositif de secours énoncé dans le dossier doit être assuré pendant toute  la durée de la manifestation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de la manifestation afin que
ces derniers ne subissent aucune gêne.

MESURES   ENVIRONNEMENTALES  
Afin d’éviter certaines zones sensibles comme une zon,e humide (ruisseau des Coches » sur le territoire

communal de SAINT LEGER LE GUERETOIS, une attention particulière devra être portée à la localisation des
balises.

Afin de prévenir toutes dégradations des ouvrages de captages et tous jets de détritus dans les périmètres
de protection des captages d’eau potable, l’organisateur devra informer les participants de l’existence de ceux-ci et
il devra transmettre des consignes de civilité.
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ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera mise en
place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère temporaire
et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début de la
course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs occupant ces
véhicules peuvent utiliser des porte-voix..

ARTICLE 4 - Tous les concurrents devront porter les équipements de protections individuelles aux
normes en vigueur  requis pour chaque activité.

ARTICLE 5  - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de l'organisateur.

ARTICLE 6 - Les signaleurs présents et les équipements nécessaires devront être mis en place un quart
d'heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance dela circulation, l'autorisation de
l'épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les
mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont
pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous forme
régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24 heures après le
passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des unités
techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs, ainsi
que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation..

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produitsquelconques sur la voie publique
est rigoureusement interdit.

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales ainsi que
contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11 - - Mme le Directeur des Services du Cabinet,
-- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des
Populations  – service Citoyenneté, Vie associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de
Santé du Limousin,
- Les Maires de GUERET, ST SULPICE LE GUERETOIS, ST LEGER LE

GUERETOIS,
- Le responsable pédagogique de l’association « Profession sports Limousin » 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 19 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des services du Cabinet,
signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014175-02

Arrêté portant autorisation de l'enduro kid boussaquin sur les communes de Toulx ste
Croix et Saint Silvain Sous Toulx le 28 juin 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts a la circulation

« Enduro kid boussaquin »
au départ du lieu-dit « La Fayette » sur la commune de TOULX STE CROIX

Samedi 28 juin 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-34 ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L.362-3 ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’applicationde l’article 37 de la loi
n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de M. le Président du Conseil Général en date du 10juin 2014 réglementant le
stationnement sur la RD n°14 ;

VU l’arrêté de M. le Maire de TOULX STE CROIX en date du 24 juin 2014 portant
réglementation de la circulation et du stationnement ;

VU la demande du 25 mars 2014 présentée par Monsieur Hervé RAFFINAT, Président du
Moto Club boussaquin, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un enduro kid le samedi 28 juin
2014 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 28 mars 2014, conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU l’avis du Président du Conseil Général - Pôle « Aménagement et Transports » - ;

VU l’avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupementde Gendarmerie de la
Creuse ; 
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations -
service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur de la Délégation territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé
du Limousin ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis du Chef de Division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU les avis des Maires des communes de TOULX STE CROIX et SAINTSILVAIN SOUS
TOULX ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 3 juin 2014 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « Enduro kid boussaquin» organisée par le
Moto Club boussaquin présidé par Monsieur Hervé RAFFINAT, est autorisée à se dérouler le samedi 28
juin 2014, de 9 h à 18 h 30, au départ du lieu-dit « La Fayette »sur la commune de TOULX SAINTE
CROIX conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le
plan ci-annexé qui traverse les communes de TOULX SAINTE CROIX et SAINT SILVAIN SOUS
TOULX.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi quedes mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la surveillance de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation
ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

MESURES DE CIRCULATION

La circulation et le stationnement seront interdits dans les deux sens de la course dans les chemins
empruntés.

Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation sur la RD n°14 du PR 82+064
(croisement de la RD n°14 avec la RD n°13) au PR 83+000 pendant la durée de l’épreuve.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des concurrents et du public.

Les organisateurs devront prendre les mesures nécessairespour matérialiser les zones réservées au
public ainsi que les zones de stationnement.

L’organisateur prévoira à sa charge la mise en place de panneaux de type AK 14, de part et
d’autres des traversées de la RD 14.
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Les organisateurs devront veiller à ce que le public ne stationne pas de façon anarchique sur les
petites routes adjacentes au circuit, empêchant ainsi l’accès pour les services de secours.

Les organisateurs devront s’assurer immédiatement avant le départ de l’épreuve, que le parcours a
bien été sécurisé. Il conviendra de veiller à ce que le publicne soit pas admis en des points dangereux du
circuit et que le stationnement des véhicules n’apporte aucune gêne à l’accès des secours.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue,branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées, de
couleur autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

Un état des lieux avec les propriétaires privés et les représentants des communes devra être
effectué avant et après la manifestation.

L’organisateur fera en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les concurrents seront encadrés par des marshalls.

Une pause méridienne devra être respectée entre 12 h et 14 h dans le acdre du respect de la
tranquillité publique du voisinage.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Les parcelles agricoles cadastrées C 401, C 402, C 537, C 538,C 539, C 540, C 541,

C 567, C 568, C 569 à usage pour l’enduro, C 544, C 545 à usage pour le parking public, C 409 et
C 1037 à usage pour le paddock, de nature prairie permanente,devront faire l’objet d’une remise en état
après la manifestation.

Dans le cadre de la traversée , trois à quatre fois des deux parcelles cadastrées C 401 et C 402
inventoriées en zones humides (présence de talwegs-fonds), des mesures nécessaires devront être prises afin
de ne pas impacter le milieu aquatique en aval (présence du ruisseau de Champeix). Des aménagements
temporaires pourront utilement être installés et enlevés à l’issue de l’épreuve.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE
Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :

- des extincteurs dans les zones d’assistance et à disposition des commissaires de course
répartis le long du circuit ;

- 1 médecin
- une ambulance
- des secouristes
- plusieurs téléphones mobiles sur le parcours.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

SERVICE D’ORDRE
Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Hervé

RAFFINAT, Président du Moto Club boussaquin,.

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Gilles BOUGAIN  
- 1 commissaire technique
- 3 commissaires sportifs
- des marshalls

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.
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ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et sesessais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur renoncera, en
cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7  : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 8   - Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les Maires des communes de TOULX SAINTE CROIX et SAINT SILVAIN

SOUS TOULX,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur de la Délégation territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de

Santé du Limousin,
- Le Chef du Service départemental de l’Office National de laChasse et de la Faune

Sauvage,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Président du Moto Club boussaquin,

- sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils
seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 24 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014175-03

Arrêté portant autorisation de l'endurance boussaquine sur la commune de Toulx Ste
Croix le 29 juin 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d’une manifestation

comportant l’engagement de véhicules à moteur 
dans les lieux non ouverts a la circulation

« Endurance boussaquine »
au lieu-dit « La Fayette » sur la commune de TOULX STE CROIX

dimanche 29 juin 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-34 ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L.362-3 ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’applicationde l’article 37 de la loi
n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités
physiques et sportives ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté de M. le Président du Conseil Général en date du 10juin 2014 réglementant le
stationnement sur la RD n°14 ;

VU la demande du 25 mars 2014 présentée par Monsieur Hervé RAFFINAT, Président du
Moto Club boussaquin, aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une endurance tout terrain le
dimanche 29 juin 2014 ;

VU le règlement particulier de l’épreuve ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ;

VU la police d’assurance, en date du 28 mars 2014, conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU l’avis du Président du Conseil Général - Pôle « Aménagement et Transports » - ;

VU l’avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupementde Gendarmerie de la
Creuse ; 

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;
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VU l’avis du Directeur de la Délégation territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé
du Limousin ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU les avis du Maire de la commune de TOULX STE CROIX ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière “ section épreuves et
compétitions sportives ” en date du 3 juin 2014 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « Endurance boussaquine » organisée par
le Moto Club boussaquin présidé par Monsieur Hervé RAFFINAT, est autorisée à se dérouler le dimanche
29 juin 2014, de 9 h à 17 h, au lieu-dit « La Fayette » sur la commune de TOULX SAINTE CROIX
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-
annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi quedes mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la surveillance de la circulation.

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la circulation
ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

MESURES DE CIRCULATION

Le stationnement sera interdit dans les deux sens de circulation sur la RD n°14 du PR 82+064
(croisement de la RD n°14 avec la RD n°13) au PR 83+000 pendant la durée de l’épreuve.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité des concurrents et du public.

Les organisateurs devront prendre les mesures nécessairespour matérialiser les zones réservées au
public ainsi que les zones de stationnement.

Les organisateurs devront veiller à ce que le public ne stationne pas de façon anarchique sur les
petites routes adjacentes au circuit, empêchant ainsi l’accès pour les services de secours.

Les organisateurs devront s’assurer immédiatement avant le départ de l’épreuve, que le parcours a
bien été sécurisé. Il conviendra de veiller à ce que le publicne soit pas admis en des points dangereux du
circuit et que le stationnement des véhicules n’apporte aucune gêne à l’accès des secours.

Un état des lieux avec les propriétaires privés et les représentants des communes devra être
effectué avant et après la manifestation.

L’organisateur fera en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.
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PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Les parcelles agricoles cadastrées C 181, C 182, C 401, C 402,C 411, C 412, C 414, C 415, C 416,
C 417, C 419, C 425, C 537, C 538, C 539, C 540, C 541, C 567, C 568, C569, à usage pour l’endurance
tout terrain, C 544, C 545 à usage pour le parking public, C 409et C 1037 à usage pour le paddock,
l’ensemble de nature prairie permanente, devront faire l’objet d’une remise en état après la manifestation.

Le circuit longe le ruisseau de « Champeix » sur les parcelles C 181, C 182, C 419, C 425. De
même, un talweg-fonds est présent sur les parcelles C 401 et C402. L’ensemble de ces parcelles sont
recensées comme zones humides dans le carde du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la
Vienne (SAGE Vienne).

De plus, un risque d’écoulement de fines, voire boues peut avoir lieu selon la topographie du
terrain.

Pour ces raisons et afin de ne pas porter atteinte au milieu aquatique, les précautions suivantes
devront donc être mises en œuvre :

- afin d’éviter le risque d’entraînement de fines, voire boues, dans les cours d’eau, il est utile de
faire évoluer les motos à une distance minimum de 5 m du ruisseau. Cette précaution est notamment
nécessaire en cas d’intempéries. En conséquence, une délimitation de la piste devra faire l’objet d’un
balisage à l’aide de banderoles.

- des dispositifs tels que des bottes de paille devront être installés pour éviter les écoulements
directs dans le cours d’eau. En outre, le passage dans les zones présentant un grand risque de colmatage du
milieu devra être évité.

-v en tout état de cause, toutes les précautions devront êtreprises afin que les motos ne roulent pas
dans le lit du ruisseau, certains endroits étant facilement accessibles.

- à l’arrêt et afin d’éviter toute pollution du milieu par leséventuels fuites d’huile ou de carburant,
un tapis de sol pourra être posé sous la moto. Cette précaution est également valable dans les zones
éventuelles de réparation.

L’organisateur devra s’assurer de mettre en place toutes ces mesures, le milieu aquatique ne devant
pas faire l’objet d’une éventuelle pollution par les engins motorisés.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains privés.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- des extincteurs dans les zones d’assistance et à disposition des commissaires de course

répartis le long du circuit ;
- 1 médecin
- une ambulance
- des secouristes
- plusieurs téléphones mobiles sur le parcours.

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18, au Centre Opérationnel Départemental
d’Incendie et de Secours.

SERVICE D’ORDRE

Le service de sécurité et de secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Hervé
RAFFINAT, Président du Moto Club boussaquin,.

Sous le contrôle et la responsabilité de l’organisateur, cette manifestation sera dirigée par :
- 1 directeur de course : M. Gilles BOUGAIN  
- 1 commissaire technique
- 3 commissaires sportifs
- 10 commissaires de piste
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Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par
l’organisateur. Les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place sont à sa charge.

ARTICLE 4 - L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment s’il apparaît que les
consignes de sécurité ou le règlement de la manifestation ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 5 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toute personne présente (organisation, participants, spectateurs).

ARTICLE 6 - La police d’assurance garantissant la manifestation et sesessais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur renoncera, en
cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi que contre
toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 7  : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 8   - Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Maire de la commune de TOULX SAINTE CROIX
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations - service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur de la Délégation territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de

Santé du Limousin,
- Le Chef du Service départemental de l’Office National de laChasse et de la Faune

Sauvage,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Président du Moto Club boussaquin,

- sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ils
seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.
Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission Départementale de
Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 24 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

le Directeur des Services du Cabinet,

Signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014175-04

Arrêté portant autorisation du challenge d'attelage d'ânes à Glénic le 6 juillet 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et de
Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d'une manifestation sportive

sur la voie publique ne comportant pas d'engagement de véhicules a moteur
--------

« Challenge national d’attelages d’ânes »

au départ de « GLENIC – le Pont »
sur les communes de GLENIC et SAINT FIEL

Dimanche 6 juillet 2014
______

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment les articles R.331-6 à R.331-17 , A.331-2 à A.331-15 et A.331-26 à
A.331-31 ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 25 novembre 2013 portant interdiction de certaines
routes aux épreuves sportives ;

VU les arrêtés de M. le Maire de GLENIC des 4 et 5 juin 2014 réglementant la circulation et le
stationnement ;

VU la demande du 25 avril 2014 présentée par Monsieur Gérard GASNET, Président du Foyer rural
de GLENIC aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une manifestation équestre le 6 juillet 2014 ;

VU l'engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d'ordre exceptionnel mis
en oeuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU l'avis du Président du Conseil Général ;

VU l'avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations –
service Citoyenneté, Vie associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations –
Pôle Protection des Populations, service Santé Animale ;
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l'avis des Maires des communes de GLENIC et SAINT FIEL;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ; 

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un règlement type
établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU le contrat d'assurance en date du 29 avril 2014, conforme àla réglementation en vigueur relative
aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

Considérant que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La manifestation équestre dénommée « Challenge national d’attelages d’ânes »
organisée par le Foyer rural de GLENIC présidé par Monsieur Gérard GASNET est autorisée à se dérouler le
dimanche 6 juillet 2014, de 8 h 30 à 13 h au départ de « GLENIC – le Pont », sur les communes de GLENIC et
SAINT FIEL, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions de
la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

Les voies non ouvertes à la circulation ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne
devront pas être empruntées par des véhicules motorisés pour les travaux relatifs à l’organisation (balisage,
retrait des panneaux…), en dehors du jour de la manifestation.

MESURES DE CIRCULATION

Le dimanche 6 juillet 2014, de 8 h à 16 h 30, dans la traversée del’agglomération de GLENIC « Le
Pont » :

- le stationnement de tous véhicules sera interdit de part etd’autre de la chaussée sur la RD 940, sur la
voie communale de la Gare et sur la voie communale du Pouzadour. Les usagers désirant se rendre sur le lieu
de la manifestation devront stationner obligatoirement sur les parkings balisés et prévus à cet effet.

- la circulation sera limitée à 30 km/h 

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation temporaire, et sera mise en place par les soins des organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les concurrents devront impérativement respecter le code de la route lors de la traversée de la RD 940

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de panneaux et le
cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

Des signaleurs devront être présents aux dessertes des voies publiques ouvertes à la circulation. Une
attention particulière sera apportée aux endroits réputésdangereux, les signaleurs mis en place devront y
veiller.

Les organisateurs devront prendre toutes les dispositionspour garantir la sécurité des compétiteurs
(vérification des compétences, signalisations…) et s’assurer du bien-être animal notamment vis- à- vis de la
conduite des chevaux, de leur entretien et manipulation, ainsi que de l’équipement d’attelage qui ne doit pas
être source de blessure.
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Conformément à la réglementation fédérale, un vétérinairedevra être présent afin de vérifier
l’identification des animaux, la validité des vaccinations et d’intervenir en cas de nécessité.

A l’issue de l’épreuve, l’organisateur devra assurer le nettoyage des chaussées traversées ou
empruntées et veiller à une remise en état, si nécessaire, des accotements, fossés et talus. 

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

La présence d’un médecin et de 2 secouristes titulaires de l’attestation de Prévention et Secours
Civiques de niveau 1 (PSC1) est requise.

En cas d’accident, il conviendra de faire appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de
Secours (CODIS - Tel : 18 ou 112) qui enverra sur les lieux, les secours nécessaires.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité Monsieur Gérard GASNET, Président du
Foyer rural de GLENIC.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la circulation sera
dirigée parHUIT SIGNALEURS AGREES titulaire  s  du permis de conduire  identifiables par les usagers de la
route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté d'autorisation de
la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la course et
la priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière s'opposer à la circulation ou
au passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans pareille situation, ils doivent en rendre
compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas conformés à
l'exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés suivant les
contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de l'itinéraire à
parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs aux points dangereux
du parcours.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu'elle est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera mise en
place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

ARTICLE 4  - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de l'organisateur.

ARTICLE 5 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation, l'autorisation de
l'épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les
mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne
sont pas respectées.
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ARTICLE 6 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24 heures
après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des unités
techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs,
ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation.

ARTICLE 7 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 8 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales ainsi
que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 9  - Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports » -,
- Les Maires des communes de GLENIC et SAINT FIEL,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations – service Citoyenneté, Vie associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations – service Santé Animale,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Président du Foyer rural de GLENIC,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 24 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014175-05

Arrêté portant autorisation de la course cycliste à Vareilles le 20 juillet 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et
de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d'une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d'engagement de véhicules à moteur

Course cycliste dénommée “Prix Gilbert Renaud”

à VAREILLES

Dimanche 20 juillet 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté de M. le Président du Conseil Général en date du 25novembre 2013
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de VAREILLES en date du 17 juin 2014 réglementant la circulation et
le stationnement ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l'engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d'ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 9 mai 2014 présentée par Monsieur Alain MENUT, Président de
l’association « Creuse Oxygène » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course cycliste à
VAREILLES le dimanche 20 juillet 2014 ;
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VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 13 mai 2014 conformeà la réglementation en
vigueur relative aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l'avis du Président du Conseil Général ;

VU l'avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupementde Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l'avis du Maire de la commune de VAREILLES  ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste dénommée « Prix Gilbert Renaud » organisée par
l’association « Creuse Oxygène » présidée par Monsieur Alain MENUT, est autorisée à se dérouler le
dimanche 20 juillet 2014, de 14 h 30 à 18 h 30 à VAREILLES selon le parcours figurant sur le plan
ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE   CIRCULATION  

Pendant la durée de l’épreuve, la circulation sera interdite dans le sens inverse de la course
sur l’ensemble de l’itinéraire, ainsi que le dépassement des coureurs aux véhicules de tout genre
autres que ceux appartenant aux services médicaux, aux services d'incendie et de secours et aux
services de police et de gendarmerie.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire,et sera mise en place par les soins des
organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs devront informer les concurrents sur l’état de la RD 71 qui présente des
pelades localisées.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.
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Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Alain MENUT,
Président de l’association « Creuse Oxygène ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parQUATORZE SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire,
identifiables par les usagers de la route au moyen d’un giletde haute visibilité, dont la liste figure en
annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté
d'autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière
s'opposer à la circulation ou au passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas
conformés à l'exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l'itinéraire à parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs
aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu'elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.
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ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d'heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l'autorisation de l'épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le
règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Maire de la commune de VAREILLES,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de

la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Président de l’association « Creuse Oxygène » ,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 24 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des Services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT

51/136Recueil Normal n°14 publié le 01/07/2014



Arrêté n°2014175-06

Arrêté portant autorisation de la course pédestre dénommée ''l'enfer vert'' sur les
communes de La Chapelle Taillefert et Saint Christophe le 28 juin 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d'une manifestation sportive

sur la voie publique ne comportant pas d'engagement de véhicules à moteur
--------

Course pédestre à obstacles dénommée « L’Enfer vert »

au départ de LA CHAPELLE TAILLEFERT

sur les communes de LA CHAPELLE TAILLEFERT et SAINT CHRISTOPHE

Samedi 28 juin 2014

______

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17, A.331-2 à A.331-15 et A.331-26 à
A.331-31 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L362-1 à L362-3 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du sport;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l'engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d'ordre exceptionnel mis
en oeuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés ;

VU la demande du 14 février2014 présentée par Monsieur AlainMENUT, Président de l’association
« Creuse Oxygène » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course pédestre le samedi 28 juin 2014 ;

VU l’avis du Président du Conseil Général –Pôle « Aménagement et Transports » ;

VU l'avis des Maires de LA CHAPELLE TAILLEFERT et SAINT CHRISTOPHE ;

VU l'avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations –
Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé du
Limousin ;

VU l'avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Chef de division de l’office National des Forêts ;

VU l’avis du Chef du Service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un règlement type
établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’attestation d'assurance en date du 14 mai 2014, conforme à la réglementation en vigueur relative
aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

Considérant que cette épreuve est conforme aux règles techniques et de sécurité ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er - La course pédestre à obstacles dénommée « l’Enfer vert » organisée par l’association
« Creuse Oxygène », présidée par Monsieur Alain MENUT, estautorisée à se dérouler le samedi 28 juin
2014, de 16 h à 18 h au départ de LA CHAPELLE TAILLEFERT sur les communes de LA CHAPELLE
TAILLEFERT et SAINT CHRISTOPHE, selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions
de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et
de la surveillance de la circulation.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les concurrents devront impérativement respecter le Code de la Route.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la circulation.

Les organisateurs devront porter une attention particulière lors de la traversée de la RD 940.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de panneaux et le
cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de niveau 1
(PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un localou d’un lieu matérialisé (véhicule sanitaire) avec
un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les premiers soins.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

MESURES   ENVIRONNEMENTALES  

Le parcours traversera le périmètre de protection rapprochée du captage d’eau potable du Masgiral
appartenant à la commune de SAINT CHRISTOPHE.
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Afin de prévenir tous jets de détritus dans le périmètre de protection du captage d’eau potable,
l’organisateur devra informer les participants de l’existence de celui-ci et il devra leur transmettre des
consignes de civilité.

Les franchissements des cours d’eau devront s’effectuer par les ponts existants ou par des passerelles
temporaires aménagées à cet effet et retirées à l’issue de l’épreuve.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Alain MENUT, Président de
l’association « Creuse Oxygène ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la circulation sera
dirigée parSEPT SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire, identifiables par les usagers de
la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe.  

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté d'autorisation de
la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la course et
la priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière s'opposer à la circulation
ou au passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans pareille situation, ils doivent en
rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas conformés à
l'exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés suivant les
contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de l'itinéraire à
parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs aux points
dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu'elle est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera mise en
place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début de la
course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs occupant
ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.

ARTICLE 5 - Les signaleurs présents et les équipements nécessaires devront être mis en place un
quart d'heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs
devront être retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.
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ARTICLE 6 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l'autorisation de l'épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier
de l'épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 7 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs,
ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation.

ARTICLE 8 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toutes les personnes présentes (organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 9 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales ainsi
que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 10  - Mme le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général –Pôle « Aménagement et Transport »,
- Les Maires de LA CHAPELLE TAILLEFERT et SAINT CHRISTOPHE,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la

Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection des

Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale

de Santé du Limousin,
- Le Chef du Service départemental de l’Office National de laChasse et de la

Faune Sauvage
- Le Président de l’association « Creuse Oxygène »
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 24 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des Services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014175-07

Arrêté portant autorisation de la course cycliste dénommée ''la Polysostranienne'' qui
aura lieu le 6 juillet 2014 sur les communes de La Souterraine et Saint Agnant de
Versillat

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et
de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d'une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d'engagement de véhicules à moteur

Course cycliste dénommée “La Polysostranienne”

sur les communes de LA SOUTERRAINE et SAINT AGNANT DE VERSILLAT

Dimanche 6 juillet 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté de M. le Président du Conseil Général en date du 25novembre 2013
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de LA SOUTERRAINE en date du 22 mai 2014 réglementant la
circulation et le stationnement ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l'engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d'ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 3 mai 2014 présentée par Monsieur Jacky TORILLON, Président du
« Vélo Club La Souterraine » aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course cycliste le
dimanche 6 juillet 2014 ;
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VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 13 mai 2014 conformeà la réglementation en
vigueur relative aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l'avis du Président du Conseil Général ;

VU l'avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupementde Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l'avis des Maires des communes de LA SOUTERRAINE et de SAINT AGNANT DE
VERSILLAT ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste dénommée « la Polysostranienne » organisée par le
« Vélo Club La Souterraine » présidé par Monsieur Jacky TORILLON, est autorisée à se dérouler le
dimanche 6 juillet 2014, de 15 h à 18 h au départ de LA SOUTERRAINE sur les communes de LA
SOUTERRAINE et SAINT AGNANT DE VERSILLAT, selon le parcoursfigurant sur le plan ci-
annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE   CIRCULATION  

Pendant la durée de l’épreuve, le stationnement et la circulation dans le sens inverse de la
course seront interdits sur l’ensemble de l’itinéraire, ainsi que le dépassement des coureurs aux
véhicules de tout genre autres que ceux appartenant aux services médicaux, aux services d'incendie et
de secours et aux services de police et de gendarmerie.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire,et sera mise en place par les soins des
organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs devront informer les concurrents sur l’état des RD 1, 10, 14 et 912 qui
présentent des pelades localisées.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation.
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Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Jacky TORILLON,
Président du « Vélo Club La Souterraine ».

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parVINGT-CINQ SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de
conduire, identifiables par les usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste
figure en annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté
d'autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière
s'opposer à la circulation ou au passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas
conformés à l'exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l'itinéraire à parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs
aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu'elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.
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ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d'heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l'autorisation de l'épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le
règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les Maires des communes de LA SOUTERRAINE et SAINT AGNANT

DE VERSILLAT,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de

la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Président du « Vélo Club La Souterraine »,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 24 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des Services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014175-08

Arrêté portant autorisation de la course cycliste à Saint Vaury le 5 juillet 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et
de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d'une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d'engagement de véhicules à moteur

Course cycliste

à SAINT VAURY

Samedi 5 juillet 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté de M. le Président du Conseil Général en date du 25novembre 2013
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de SAINT VAURY en date du 19 mai 2014 réglementant la
circulation et le stationnement ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l'engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d'ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 24 avril 2014 présentée par Monsieur Hervé LOUIS, Président de
l’Avenir Cycliste de SAINT VAURY aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course cycliste
le samedi 5 juillet 2014 à SAINT VAURY ;
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VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 10 avril 2014 conforme à la réglementation en
vigueur relative aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l'avis du Président du Conseil Général ;

VU l'avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupementde Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l'avis du Maire de la commune de SAINT VAURY ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste UFOLEP organisée par l’Avenir cycliste de Saint
Vaurys présidé par Monsieur Hervé LOUIS est autorisée à se dérouler le samedi 5 juillet 2014, de
14 h 45 à 18 h 45 sur la commune de SAINT VAURY, selon le parcoursfigurant sur le plan ci-
annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE   CIRCULATION  

Pendant toute la durée de l'épreuve, le stationnement et la circulation en sens inverse de la
course seront interdits ainsi que le dépassement des coureurs aux véhicules de tout genre autres que
ceux appartenant aux services médicaux, aux services d'incendie et de secours et aux services de
police et de gendarmerie, sur l’ensemble de l’itinéraire.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire,et sera mise en place par les soins des
organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Les organisateurs devront porter une attention particulière sur la RD 63, au niveau de la
digue de l’étang où la chaussée est rétrécie et la circulation est alternée.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.
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Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Hervé LOUIS, Président
de l’Avenir Cycliste de SAINT VAURY.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parDIX-HUIT SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire,
identifiables par les usagers de la route au moyen d’un giletde haute visibilité, dont la liste figure en
annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté
d'autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière
s'opposer à la circulation ou au passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas
conformés à l'exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l'itinéraire à parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs
aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu'elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.
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ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d'heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l'autorisation de l'épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le
règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Maire de la commune de SAINT VAURY,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de

la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Président de l’Avenir Cycliste de SAINT VAURY,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté

dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 24 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des Services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014175-09

Arrêté portant autorisation de la course cycliste à Saint Priest la Feuille le 6 juillet 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et
de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d'une manifestation sportive sur la voie publique

ne comportant pas d'engagement de véhicules à moteur

Course cycliste

à SAINT PRIEST LA FEUILLE

Dimanche 6 juillet 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et
suivants, L. 2215-1, L. 3321-4 et L. 3221-5 ;

VU le Code de la route et notamment ses articles R.411-5, R.411-10, R.411-29, R. 411-30,
R. 411-31 et R.411-32 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L, 362-1 à L, 362-3 ;

VU le Code du sport et notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9,
D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17, A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A.331-25 et A.331-37 à A.331-42 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code
du sport ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013 portant interdiction de
certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté de M. le Président du Conseil Général en date du 25novembre 2013
réglementant la circulation et le stationnement ;

VU l’arrêté du Maire de SAINT PRIEST LA FEUILLE en date du 2 juin 2014 réglementant
la circulation et le stationnement ;

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique élaboré par le ministère de
l’intérieur en date du 25 mai 2004 et réglementant notammentle port du casque pour les coureurs
cyclistes ;

VU l'engagement des organisateurs à prendre en charge les frais du service d'ordre
exceptionnellement mis en œuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation
des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables
aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU la demande du 19 mai 2014 présentée par Monsieur Nicolas ADENIS, Président de
l’Amicale Cycliste Fursacoise aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course cycliste le
dimanche 6 juillet 2014 à SAINT VAURY ;
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VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un
règlement type établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU l’avis favorable de la fédération délégataire ;

VU l’attestation d’assurance en date du 26 mai 2014 conformeà la réglementation en
vigueur relative aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU l'avis du Président du Conseil Général ;

VU l'avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupementde Gendarmerie de la
Creuse ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports ;

VU l'avis du Maire de la commune de SAINT PRIEST LA FEUILLE ;

CONSIDÉRANT que cette épreuve figure au calendrier régional ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er – La course cycliste UFOLEP organisée par l’Amicale CyclisteFursacoise
présidée par Monsieur Nicolas ADENIS est autorisée à se dérouler le dimanche 6 juillet 2014, de 15 h
à 17 h 30 sur la commune de SAINT PRIEST LA FEUILLE, selon le parcours figurant sur le plan ci-
annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteobservation des
dispositions de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la voirie et de la surveillance de la circulation.

MESURES DE   CIRCULATION  

Pendant toute la durée de l'épreuve, la circulation sera interdite en sens inverse de la course
aux véhicules de tout genre autres que ceux appartenant aux services médicaux, aux services
d'incendie et de secours et aux services de police et de gendarmerie, sur l’ensemble de l’itinéraire.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction
interministérielle sur la signalisation temporaire,et sera mise en place par les soins des
organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs devront informer les concurrents de l’état de la RD 74 qui présente des
pelades localisées.

Les organisateurs prévoiront à leur charge le balayage de l’itinéraire si nécessaire.

Des signaleurs devront être mis en place aux dessertes de voies publiques ouvertes à la
circulation.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.
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Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de
panneaux et le cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.

La présence de 2 secouristes titulaires de l’attestation dePrévention et Secours Civiques de
niveau 1 (PSC1) est requise ainsi que la mise à disposition d’un local ou d’un lieu matérialisé
(véhicule sanitaire) avec un brancard, des couvertures et des trousses de secours pour assurer les
premiers soins.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Monsieur Nicolas ADENIS,
Président de l’Amicale Cycliste Fursacoise.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la
circulation sera dirigée parNEUF SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire,
identifiables par les usagers de la route au moyen d’un giletde haute visibilité, dont la liste figure en
annexe. 

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté
d'autorisation de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la
course et la priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière
s'opposer à la circulation ou au passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans
pareille situation, ils doivent en rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie
territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas
conformés à l'exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés
suivant les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de
l'itinéraire à parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs
aux points dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle
qu'elle est définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation
routière sera mise en place au moyen de piquets mobiles à deuxfaces, modèle K 10 (un par
signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de
caractère temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le
début de la course et les voitures-balai d’un panneau du mêmetype signalant la fin de la course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4  - Tous les concurrents devront porter un casque à coque rigide.

ARTICLE 5 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.

70/136Recueil Normal n°14 publié le 01/07/2014



ARTICLE 6 – Les signaleurs devront être présents et les équipements nécessaires mis en
place un quart d'heure au moins avant le passage théorique dela course. Ces dispositifs devront être
retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 7 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l'autorisation de l'épreuve pourra être retirée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le
règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la
course, sous forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu
au plus tard 24 heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle
des unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la
manifestation.

ARTICLE 9 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique ou dans la nature est rigoureusement interdità toutes les personnes présentes
(organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 10 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle
l’assureur renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou
municipales ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 11  – Mme Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Maire de la commune de SAINT PRIEST LA FEUILLE,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de

la Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection

des Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Président de l’Amicale Cycliste Fursacoise
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté

dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la Creuse.

Fait à GUERET, le 24 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des Services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014177-07

Arrêté portant autorisation de la course pédestre ''par gués et par monts'' à Bétête le 6
juillet 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 26 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d'une manifestation sportive

sur la voie publique ne comportant pas d'engagement de véhicules à moteur
--------

Course pédestre dénommée « Par gués et par monts »
à BETETE

Dimanche 6 juillet 2014

______

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17, A.331-2 à A.331-15 et A.331-26 à
A.331-31 ;

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L362-1 à L362-3 ;

VU le décret n° 2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du code du sport;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le décret n°2012-312 en date du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel en date du 3 mai 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté du Maire de BETETE en date du 24 juin 2014 réglementant la circulation et le
stationnement ;

VU l'engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d'ordre exceptionnel mis
en oeuvre à l'occasion du déroulement de l'épreuve et d'assurer la réparation des dommages, dégradations de
toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à
leurs préposés ;

VU la demande du 6 mai 2014 présentée par Madame Danièle CHATELAIN, Présidente de l’Amicale
des associations de BETETE aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une course pédestre le dimanche 6
juillet 2014 ;

VU l’avis du Président du Conseil Général –Pôle « Aménagement et Transports » ;

VU l'avis du Maire de la commune de BETETE ;

VU l'avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des Populations –
Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

73/136Recueil Normal n°14 publié le 01/07/2014



VU l'avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé du
Limousin ;

VU l’avis du Chef du Service Départemental de l’Office national de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU le règlement de la manifestation et sa conformité aux dispositions générales d'un règlement type
établi pour ce sport par la fédération intéressée ;

VU le visa du règlement particulier par la fédération délégataire ; 

VU l’attestation d'assurance en date du 22 mai 2014, conforme à la réglementation en vigueur relative
aux polices d'assurances des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

Considérant que cette épreuve est conforme aux règles techniques et de sécurité ;

SUR proposition de Mme le Directeur des Services du Cabinet ;

A R R E T E

ARTICLE 1er - La manifestation sportive dénommée « Par gués et par monts »organisée par
l’Amicale des associations de BETETE présidée par Madame Danièle CHATELAIN, est autorisée à se
dérouler le dimanche 6 juillet 2014, de 10 h 30 à 12 h sur la commune de BETETE, selon le parcours figurant
sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions
de la réglementation précitée, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et
de la surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION

Le dimanche 6 juillet 2014, de 9 h à 13 h, dans l’agglomérationde BETETE, la circulation sera
réduite à une voie sur la RD n°15 (circulation interdite côtéimpair entre les numéros 1 à 19 Grande Rue) et
interdite sur la RD 83 (entre les numéros 1 à 13 Rue de la Liberté) pendant toute la durée de la manifestation.

Le stationnement sera interdit sur ces portions de voies.

La circulation sera alternée entre les numéros 2 à 6 de la Grande Rue.

Sur le reste de l’itinéraire, les concurrents devront impérativement respecter le Code de la Route.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur
la signalisation temporaire, et sera mise en place par les soins des organisateurs.

MESURES DE SECURITE

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de la sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs doivent veiller au respect des règles techniques et de sécurité édictés par la
fédération délégataire. Il sera mis en place des moyens de communications fiables adaptés au contexte
géographique de la manifestation entre le directeur de course ou le responsable de sécurité de la
manifestation, les véhicules de secours, les signaleurs et le poste de secours.

Les organisateurs doivent clairement identifier les lieuxde stationnement au moyen de panneaux et le
cas échéant mettre en place des signaleurs pour faciliter la circulation des véhicules.
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Les participants non licenciés devront fournir un certificat médical de non contre indication à la
pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition datant de moins d’un an.

La présence d’une équipe de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de
l’Intérieur est requise ainsi que la mise à disposition d’unlocal ou d’un lieu matérialisé (véhicule sanitaire)
avec un brancard, des couvertures et des trousses de secourspour assurer les premiers soins et d’une liaison
radio avec le service d’urgence.

Dans le cas où la catégorie des participants évoluerait, le dispositif prévisionnel de secours devra être
adapté conformément à la réglementation fédérale en vigueur (présence obligatoire d’une ambulance au-delà
de 250 participants et d’un médecin au-delà de 500 participants).

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette manifestation
afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

SERVICE D'ORDRE

Le service de sécurité sera placé sous la responsabilité de Madame Danièle CHATELAIN, Présidente
de l’Amicale des associations de BETETE.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la circulation sera
dirigée parDIX-SEPT SIGNALEURS AGREES titulaires du permis de conduire, identifiables par les
usagers de la route au moyen d’un gilet de haute visibilité, dont la liste figure en annexe.  

Chaque signaleur sera à même de produire, dans de brefs délais, une copie de l'arrêté d'autorisation
de la manifestation.

Leur mission consiste uniquement à signaler aux autres usagers de la route le passage de la course et
la priorité qui s'y rattache. Ils ne peuvent en aucun cas et d'une quelconque manière s'opposer à la circulation
ou au passage d'un usager qui ne respecterait pas cette priorité. Mais, dans pareille situation, ils doivent en
rendre compte aux membres de forces de police ou de gendarmerie territorialement compétents.

L'agrément accordé aux signaleurs leur sera retiré s'il apparaît qu'ils ne se sont pas conformés à
l'exercice de leur mission.

Les usagers passant outre la priorité accordée aux épreuvesconcernées seront sanctionnés suivant
les contraventions de la 4ème classe de l'article R.411-30 du code de la route.

L'organisateur sera tenu d'avertir en temps utile le maire de la commune traversée, de l'itinéraire à
parcourir ; il fera apposer des affiches indiquant l'heure probable du passage des coureurs aux points
dangereux du parcours.

La traversée des agglomérations (véhicules suiveurs) aura lieu à une allure modérée.

ARTICLE 3 - La signalisation utilisée servant à régler manuellement lacirculation, telle qu'elle est
définie au livre 1er, 8è partie, de l'instruction interministérielle relative à la signalisation routière sera mise en
place au moyen de piquets mobiles à deux faces, modèle K 10 (un par signaleur).

Pourront en outre être utilisés les barrages K 2, présignalés, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lesquels le mot "Course" sera inscrit.

Le cas échéant, les voitures ouvreuses doivent être surmontées d’un panneau signalant le début de la
course et les voitures-balai d’un panneau du même type signalant la fin de la course. Les signaleurs occupant
ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

ARTICLE 4 - La fourniture du dispositif de sécurité prévu à l'article 3 est à la charge de
l'organisateur.
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ARTICLE 5 - Les signaleurs présents et les équipements nécessaires devront être mis en place un
quart d'heure au moins, une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course. Ces dispositifs
devront être retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

ARTICLE 6 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l'autorisation de l'épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le règlement particulier
de l'épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 7 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs,
ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation.

ARTICLE 8 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit à toutes les personnes présentes (organisateurs, participants, spectateurs).

ARTICLE 9 – La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales ainsi
que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 10  - Mme le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général –Pôle « Aménagement et Transport »,
- Le Maire de BETETE,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la

Creuse,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion sociale et de la Protection des

Populations, service citoyenneté, vie associative, jeunesse et sports,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale

de Santé du Limousin ;
- Le Chef du Service Départemental de l’Office national de laChasse et de la

Faune Sauvage,
- La Présidente de l’Amicale des associations de BETETE

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté
dont ils seront rendus destinataires.

Fait à Guéret, le 26 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des Services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014177-08

Arrêté portant autorisation de l'endurance 6 h solex et mobs à Moutier Malcard le 6
juillet 2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 26 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/

77/136Recueil Normal n°14 publié le 01/07/2014



Préfecture
Direction des Services du Cabinet
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique

comportant l’engagement de véhicule a moteur
endurance et régularité

« 6 HEURES ENDURANCE SOLEX ET MOBS »
à MOUTIER MALCARD
Dimanche 6 juillet 2014

-----

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-34 ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L.362-3 ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’application del’article 37 de la loi n 84-610 du
16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives ;

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté interministériel du 3 novembre 1976 portant réglementation des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU les arrêtés ministériels des 26 mars 1980 et 20 décembre 2013portant interdiction de certaines
routes aux épreuves sportives ;

VU l’arrêté conjoint de M. le Président du Conseil Général et deMM les Maires de NOUZIERS, LA
CELLETTE, MORTROUX et MOUTIER MALCARD en date du 16 mai 2014 portant réglementation de la
circulation sur les RD n° 56 et 990 ;

VU l’arrêté de M. le Maire de MOUTIER MALCARD en date du 6 mai 2014réglementant la
circulation et le stationnement ;

VU la demande en date du 3 janvier 2014 présentée par Monsieur Maurice JOACHIM, Président du
Cyclo Racing Team 23 aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser une endurance solex et mobs à Moutier
Malcard le 6 juillet 2014 ;

VU le règlement particulier de la manifestation de l’épreuve ;

VU l’attestation d’assurance en date du 24 février 2014 conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur;

VU l’avis du Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports » ;

VU l’avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;

VU l’avis du Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de Santé du
Limousin ; 

78/136Recueil Normal n°14 publié le 01/07/2014



VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis du Maire de la commune de MOUTIER MALCARD ;

VU l’avis de la commission départementale de la sécurité routière « section épreuves et
compétitions sportives » en date du 3 juin 2014 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les fraisoccasionnés par les
mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme le Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « 6 HEURES ENDURANCE SOLEX ET
MOBS » organisée par le Cyclo racing Team 23 présidé par Monsieur Maurice JOACHIM, est autorisée à se
dérouler à MOUTIER MALCARD le dimanche 6 juillet 2014, de 8 h à19 h, conformément aux modalités
exposées dans la demande susvisée selon le parcours figurant sur le plan ci-annexé.

ARTICLE 2 Ces autorisations sont accordées sous réserve de la stricteobservation des dispositions
de la réglementation précitée et des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation.

MESURES DE CIRCULATION :

Le dimanche 6 juillet 2014, la circulation et le stationnement seront interdits dasn les deux sens de
circulation sur l’ensemble du circuit emprunté.

Pendant cette période, la circulation sera déviée dans les conditions ci-après :
- par les RD 6 et 46 dans les deux sens de circulation pour la RD 56
- par les RD 940 et 2 dans les deux sens de circulation pour la RD 990

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle
sur la signalisation temporaire.

La mise en place, la maintenance de la signalisation et du dispositif de sécurité seront assurés
par les organisateurs, conformément aux indications de l’Unité Territoriale Technique de BOUSSAC.

MESURES DE SECURITE :

Pendant toute la durée de l’épreuve, les organisateurs assureront l’entière responsabilité de la
sécurité des coureurs et du public.

Les organisateurs devront s’assurer avant le départ de l’épreuve que l’ensemble du parcours a bien
été sécurisé.

La traversée du circuit par le public sera encadrée par un commissaire de course, qui avant chaque
traversée, s’assurera de la possibilité d’effectuer l’accompagnement complet du public en toute sécurité.

Avant l’épreuve, l’organisateur devra rappeler aux commissaires de piste les différentes mesures
de sécurité à respecter et leurs missions.

L’organisateur veillera à ce que le public ne soit pas admis en des points dangereux du circuit
(virages, etc…), que le parcours soit balisé et que le stationnement des véhicules n’apporte aucune gêne à
l’accès des secours tant sur le parcours de la course, qu’auxriverains concernés par la tenue de cette épreuve
sportive.
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Des protections (bottes de paille, rubalise, pnesu, etc…) devront être installées à chaque obstacle
dangereux pour les pilotes (poteaux, panneaux de signalisation).

Les barrières de sécurité mises en place devront être surveillées par des personnes désignées par
l’organisateur.

Les zones interdites au public devront être matérialisées,et celui-ci sera maintenu derrière des
barrières métalliques.

L’organisateur prévoira, à sa charge, le balayage de l’itinéraire, si nécessaire.

La zone de départ sera sécurisée.

Le parc coureur devra être bien délimité et des panneaux « INTERDICTION DE FUMER » et
« ACCES INTERDIT AU PUBLIC » devront être installés. Chaque équipage disposera d’un stand numéroté
et devra disposer d’un extincteur en état de fonctionnement.

Le ravitaillement des engins sera effectué dans les stands situés dans le parc coureurs, moteurs
arrêtés.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussé des routesdépartementales empruntées (de
couleur autre que blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- des extincteurs dans les zones d’assistance et répartis le long du circuit,
- 1 médecin,
- 1 véhicule de premiers secours,
- 1 poste de secours composé au minimum de 5 secouristes,
- postes C.B, téléphones portables
- 1 téléphone (en mairie de MOUTIER-MALCARD),

En cas d’incident, il devra être fait appel au Centre Opérationnel Départemental d’Incendie
et de Secours et la course devra être immédiatement neutralisée jusqu’à l’arrivée des secours.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de Monsieur Maurice
JOACHIM, Président du Cyclo Racing Team 23.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, le service d’ordre
sera dirigé par :

- 1 directeur de course : Mme Edwige CHAUMETTE
- 3 commissaires sportifs
- 2 commissaires techniques
- 10 commissaires de piste

Ces personnes devront être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3 - Les frais du service d’ordre mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve
et la réparation des dommages, dégradations de toute naturede la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents , aux organisateurs ou à leurs préposés, la fourniture du dispositif de sécurité,
des secours et de la protection contre l’incendie, est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se trouvent
plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection dupublic ou des concurrents par le règlement
particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.
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ARTICLE 5 - Les marquages sur la chaussée devront être faits, peu de temps avant la course, sous
forme régulière et non fantaisiste avec un produit ne résistant pas à l'eau et avoir disparu au plus tard 24
heures après le passage de la course. Ils devront être de couleur autre que blanche.

Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et sous le contrôle des
unités techniques territoriales du Conseil Général concernées.

Les réparations des dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des
organisateurs, ainsi que le coût du service d'ordre exceptionnel mis en place à l'occasion de la manifestation.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.

Le nettoyage des chaussées traversées ou empruntées (boue,branchages…) et la remise en état
éventuelle des accotements, fossés et talus devront être réalisés à l’issue de l’épreuve, notamment
l’enlèvement des bottes de paille et la remise en place de la signalisation.

ARTICLE 7 – La police d’assurance garantissant la manifestation et sesessais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur.

Celle-ci devra comporter une clause aux termes de laquelle l’assureur renoncer, en cas de sinistre,
à tout recours contre l’Etat et les autorités départementales ou municipales, ainsi que contre toute personne
relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 – La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur d’une
attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente autorisation ont
été respectées.

ARTICLE 9  - Le Directeur des Services du Cabinet du Préfet de la Creuse,
- Le Président du Conseil Général, - Pôle « Aménagement et Transports »,
- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations,
- Le Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de

Santé du Limousin,
- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Maire de la commune de MOUTIER MALCARD,
- Le Président du Cyclo Racing Team 23 ,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont ils

seront rendus destinataires, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission
Départementale de Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives ».

Fait à Guéret, le 26 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des Services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014177-09

Arrêté portant autorisation des 4 jours de trial au départ de Sardent du 11 au 14 juiillet
2014

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction des services du cabinet
   Service interministériel de défense et de protection civile

Signataire : Directeur des Services du Cabinet

Date de signature : 26 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction des Services du Cabinet

Service Interministériel de Défense et
de Protection Civiles

Arrêté
portant autorisation d’une manifestation sur la voie publique

comportant l’engagement de véhicules a moteur
- épreuve de maniabilité -

« 4 jours de trial de la Creuse »

Au départ de SARDENT
sur les communes de SARDENT, SAINT ELOI, AZAT CHATENET, JANAILLAT, THAURON, LA

CHAPELLE TAILLEFERT, SAINT VICTOR EN MARCHE, SAINT CHRSTOPHE,
MAISONNISSES, SAVENNES

Les 11, 12, 13 et 14 juillet 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-3 ;

VU le code de la route et notamment son article R.411-29, R.411-30, R.411-31, R.411-32 ;

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-34 ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L.362-3 ;

VU le décret n° 93-392 du 18 mars 1993 pris pour l’applicationde l’article 37 de la loi n°84-
610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation età la promotion des activités physiques et
sportives ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions
automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU l’arrêté de M. le Maire de SARDENT en date du 14 mai 2014 portant réglementation de
circulation et du stationnement ;

VU la demande du 16 avril 2014 présentée par Monsieur Jean-François NEYRAUD,
Président de l’ATC SAINT CHRISTOPHE aux fins d’obtenir l’autorisation d’organiser un trial du 11
au 14 juillet 2014 ;

VU l’attestation d’assurance, en date du 19 mai 2014, conforme aux dispositions de la
réglementation en vigueur souscrite par l’organisateur ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre mis en
place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurerla réparation des dommages, dégradations
de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents , aux
organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’évaluation des incidences Natura 2000 fournie par l’organisateur ;

VU l’avis du Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports » ; 

VU l’avis du Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse ;
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VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires , 

VU l’avis du Directeur Départemental de la Cohésion Socialeet de la Protection des
Populations – Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports ;

VU l’avis du Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence Régionale de
Santé du Limousin ;

VU l’avis du Chef de division de l’Office National des Forêts ;

VU l’avis du Chef du service départemental de l’Office National de la chasse et de la Faune
Sauvage ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ;

VU l’avis dues maires des communes de SARDENT, SAINT ELOI, AZAT CHATENET,
JANAILLAT, THAURON, LA CHAPELLE TAILLEFERT, SAINT VICTOR EN MARCHE, SAINT
CHRSTOPHE, MAISONNISSES, SAVENNES ;

VU l’avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière « section
épreuves et compétitions sportives » en date du 17 juin 2014 ;

CONSIDERANT que les organisateurs se sont engagés à rembourser les frais occasionnés par
les mesures de sécurité publique ;

SUR PROPOSITION de Mme le Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E :

ARTICLE 1er – La manifestation sportive dénommée « 4 jours de trial de laCreuse »
organisée par l’ATC SAINT CHRSTOPHE présidée par Monsieur Jean-François NEYRAUD, est
autorisée à se dérouler les 11, 12, 13 et 14 juillet 2014, de 8 hà 21 h chaque jour, au départ de
SARDENT traversant les communes de SARDENT, SAINT ELOI, AZAT CHATENET, JANAILLAT,
THAURON, LA CHAPELLE TAILLEFERT, SAINT VICTOR EN MARCHE, SAINT CHRSTOPHE,
MAISONNISSES, SAVENNES conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée,
selon les parcours figurant sur les plans ci-annexés.

ARTICLE  2  – Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricteapplication des
dispositions des décrets et des arrêtés précités, ainsi quedes mesures suivantes arrêtées par les services
chargés de la surveillance de la circulation

En dehors des dates définies à l’article 1er du présent arrêté, les voies non ouvertes à la
circulation ou interdites aux véhicules à moteur (motos, quads…) ne devront pas être empruntées.

MESURES DE   CIRCULATION   :

La rue de la Pierre Lalière sera barrée  de la RD 34A jusqu’à la RD 50 sauf accès riverains.

La voie communale n°15 Les Chiers vers le centre bourg sera déviée par la VC 5U le stade et
par la RD 50. Le stationnement sera interdit au droit du stade.

La RD 50 dans le sens le bourg RD 34A vers Janaillat sera déviéepar la VC n°15 Les Chiers,
VC 5U le stade. Le stationnement sera réglementé de la RD 50 à la VC5 le stade sur un côté et interdit
sur la VC 5U au droit du stade.

La signalisation réglementaire sera conforme aux prescriptions de l’Instruction
Interministérielle sur la signalisation temporaire.
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La mise en place, la maintenance de la signalisation et du dispositif de sécurité seront
assurés  par les organisateurs.

MESURES DE SECURITE :

Les organisateurs assument l’entière responsabilité de lasécurité des coureurs et du public. Ils
s’engagent à mettre ne place des commissaires aux endroits qui le nécessitent.

Avant le départ de l’épreuve, les organisateurs devront s’assurer immédiatement que
l’ensemble du parcours a bien été sécurisé.

Pendant toute la durée de l’épreuve, les concurrents devront respecter impérativement les
règles du code de la route et la signalisation mise en place sur le parcours, notamment aux débouchés
de chemins sur les voies routières.

Des panneaux « attention épreuve de moto » devront être installés sur les sections de routes
empruntées par l’épreuve pour informer les usagers.

Une attention particulière devra être portée lors de la traversée de la RD 940 au lieu-dit « Le
Montuhaud » et à proximité de LA CHAPELLE TAILLEFERT.

Les zones non-stop devront être délimitées par de la rubalise. Les spectateurs devront se situer
à l’extérieur de la zone délimitée.

Les éventuels fléchages et marques sur la chaussée des routes départementales empruntées (de
couleur autre que le blanc) devront avoir disparu dès le lendemain de la manifestation.

A l’issue de l’épreuve, les accotements, les fossés et les talus seront remis en état et les
chaussées traversées empruntées balayées , si nécessaire.

L’organisateur s’assurera que le fléchage de l’épreuve ne soit pas agrafer sur les balises
plastiques de type J1 et J3 , éléments de sécurité de la route et propriété du Conseil Général.

Les organisateurs feront en sorte que les riverains soient avisés par tout moyen de cette
manifestation afin que ces derniers ne subissent aucune gêne.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT     :  

Le parcours traverse des espaces naturels sensibles :
- site Natura 2000 « Vallée de la Gartempe et affluents », « Vallée du Taurion et affluents »
- sites inscrits « Gorges du Taurion » sur la commune de THAURON et « Vallée de la

Gartempe » sur la commune de SAINT VICTOR EN MARCHE

Afin de maintenir ces espaces dans un état de conservation favorable, toutes précautions
particulières devront être prises :

- la rivière « la Gartempe » et certains de ses affluents ainsi que certains affluents de la rivière
« le Taurion » devront être franchis majoritairement par des ponts existants. Dans le cas contraire, des
passerelles devront être aménagées et enlevées à l’issue del’épreuve. Les organisateurs devront veiller
tout particulièrement au strict respect de ces modes de franchissement.

En cas de pluviométrie importante et dans le cadre de passageen bordure de tout cours d’eau,
des précautions pourront utilement être prises afin d’éviter l’entraînement d’éléments solides dans les
milieux aquatiques, voire d’eau turbide due au ruissellement.

Dans ces zones sensibles, le parcours devra être fléché et matérialisé de façon à ce qu’aucun
concurrent ne réalise du hors piste et ne porte atteinte à la végétation.

Les concurrents ne devront circuler que sur les chemins et les pistes.
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Dans le cadre de réparations éventuelles, des zones devrontêtre bâchées afin d’éviter toute
pollution du milieu.

Il sera utile d’éviter de concentrer le public dans ces espaces.

Les déchets devront faire l’objet d’une collecte après la manifestation.

Les parcours traversent plusieurs périmètres de protection rapprochée ou éloignée de captages
d’eau potbale.A la fin de l’épreuve sportive, une vérification d’absence de déchets, de trace d’huile et
d’hydrocarbure devra être organisée par l’organisateur etune remise en état des pistes devra être
effectuée , si nécessaire dans les plus brefs délais.

L’organisateur doit avoir recueilli l’autorisation écrite de tous les propriétaires des terrains
privés.

SECOURS ET PROTECTION INCENDIE :

Conformément à la réglementation en vigueur, le dispositif de secours prévu est le suivant :
- un extincteur sur toutes les zones non-stop et sur les terrains fermés
- 1 poste de secours composé au minimum de 4 secouristeset équipé du matériel nécessaire

aux secours
- 2 véhicules tout terrain
- 3 médecins
- 1 téléphone fixe à la salle des fêtes de SARDENT
- des postes C.B
- des téléphones portables

En cas d’accident, il pourra être fait appel, par le 18 ou 112,au Centre Opérationnel
Départemental d’Incendie et de Secours.

Dans le parc coureurs fermé, un panneau « INTERDITION de FUMER » sera mis en place.

SERVICE D’ORDRE :

Le Service de Sécurité et de Secours sera placé sous la responsabilité de M. Jean-François
NEYRAUD.

En accord et sous le contrôle éventuel des services de policeet de gendarmerie, la circulation
sera dirigée par :

- 1 directeur de course : M. Jacques DIGNAT
- 1 commissaire technique
- 3 commissaires sportifs
- des commissaires de zone en nombre suffisant pour les 4 jours de la manifestation (2

commissaires par zone au minimum).

Ces personnes doivent être titulaires d’une licence en cours de validité.

ARTICLE 3 - La fourniture du dispositif de sécurité, des secours et de la protection contre
l’incendie est à la charge de l’organisateur.

ARTICLE 4 - Sur observation des services chargés de la surveillance de la circulation,
l’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment si les conditions de sécurité ne se
trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du public ou des concurrents par le
règlement particulier de l’épreuve ne sont pas respectées.
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ARTICLE 5 - Les organisateurs devront installer la signalisation adéquate, à leurs frais et
sous le contrôle des unités techniques territoriales du Conseil Général concernées. Les réparations des
dégradations éventuelles du domaine public seront à la charge des organisateurs, ainsi que le coût du
service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 6 - Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la
voie publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 7 - La police d’assurance garantissant la manifestation et sesessais couvre la
responsabilité civile de l’organisateur et des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son
concours à l’organisation avec l’accord de l’organisateur. 

La police d’assurance devra comporter une clause aux termesde laquelle l’assureur
renoncera, en cas de sinistre, à tout recours contre l’État et les autorités départementales ou municipales
ainsi que contre toute personne relevant desdites autorités à un titre quelconque.

ARTICLE 8 - : La manifestation ne pourra débuter qu’après la production par l’organisateur
d’une attestation écrite précisant que l’ensemble des prescriptions mentionnées dans la présente
autorisation ont été respectées.

ARTICLE 9  - Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Président du Conseil Général – Pôle « Aménagement et Transports »,
- Les Maires de SARDENT, SAINT ELOI, AZAT CHATENET,

JANAILLAT, THAURON, LA CHAPELLE TAILLEFERT, SAINT VICTOR EN MARCHE, SAINT
CHRSTOPHE, MAISONNISSES, SAVENNES ,

- Le Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la
Creuse,

- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des

Populations – Service Citoyenneté, Vie Associative, Jeunesse et Sports,
- Le Directeur de la Délégation Territoriale de la Creuse de l’Agence

Régionale de Santé du Limousin,
- Le Chef de Division de l’Office National des Forêts,
- Le  Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- Le Président de l’A.T.C. Saint Christophe
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté

dont ils seront rendus destinataires et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Creuse. Une copie du présent arrêté sera également transmise aux membres de la Commission
Départementale de Sécurité Routière – section « épreuves et compétitions sportives », ainsi qu’aux
services de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) et de l’Office National de
l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) qui seront susceptibles d’effectuer des contrôles.

Fait à Guéret, le 26 juin 2014

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des Services du Cabinet,

signé : Hélène GIRARDOT
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Arrêté n°2014175-01

Arrêté portant modification de la composition du conseil départemental de
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Procédures d'Intérêt Public

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 24 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture

Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d’Intérêt Public

Arrêté n° 2014
portant modification de la composition du Conseil Départemental de l’Environnement 

et des Risques Sanitaires et Technologiques

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles R. 1416-1 à R. 1416-6 ;

Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 modifié relative à la simplification de la
composition et du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur
nombre ;

Vu l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la
simplification des commissions administratives ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifié relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administratives, et notamment son
article 19 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif et notamment son
article 3 ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions
des Directions Régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif auxDirections
Départementales Interministérielles, et notamment son article 17 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 modifié tirant les conséquences, au niveau
réglementaire, de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21juillet 2009 portant réforme de
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, et notamment son article 57 ;

Vu l’arrêté n° 10/4 du 15 janvier 2010 de Mme le Préfet de la Région Limousin, Préfet de la
Haute-Vienne, portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement (DREAL) du Limousin ;

Vu l’arrêté n° 12-197 du 1er octobre 2012 de M. le Préfet de la Région Limousin, Préfet de la
Haute-Vienne, fixant les conditions pour habiliter les associations agréées pour la protection
de l’environnement souhaitant participer au débat public sur l’environnement dans le cadre
des instances consultatives de la région Limousin ;

Vu l’arrêté n° 12-198 du 1er octobre 2012 de M. le Préfet de la Région Limousin, Préfet de la
Haute-Vienne, habilitant l’association Limousin Nature Environnement à participer au débat
sur l’environnement dans le cadre d’instances consultatives de la région Limousin ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-0786 du 13 juillet 2006 modifié portant constitution du
Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
(CODERST) de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010004-01 du 4 janvier 2010 portant organisation de la Direction
Départementale des Territoires de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010004-03 du 4 janvier 2010 portant organisation de la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) de la
Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012335-01 du 30 novembre 2012 portant composition et modalités
de fonctionnement du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques, tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 2013058-02 du 27
février 2013 et n° 2013165-07 du 14 juin 2013 ;

Vu les propositions de désignation transmises le 23 juin 2014 par M. le Président de
l’Association des Maires et Adjoints de la Creuse à la suite des dernières élections
municipales ; 

Considérant qu’à la suite des élections municipales des 23 et 30 mars 2014, il y a lieu
d’actualiser la composition de la commission précitée en cequi concerne les représentants des
collectivités territoriales ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R E T E

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2012335-01 du 30 novembre 2012 modifié
portant composition et modalités de fonctionnement du Conseil Départemental de
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) de la Creuse est
modifié ainsi qu’il suit : 
…………………………………………………………………………………………………...

2°) – Cinq représentants des collectivités territoriales :

B – trois Maires désignés sur proposition de l’Association des Maires et Adjoints de la
Creuse 

Titulaire  s  

M. Jean-Baptiste ALANORE
Maire de Bord-Saint-Georges
23230 BORD-SAINT-GEORGES

M. Jean-Louis FAUCONNET
Maire de Lavaveix-les-Mines
23150 LAVAVEIX-LES-MINES

M. Claude GUERRIER
Maire de Saint-Sulpice-le-Guérétois
Allon
23000 SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

…………………………………………………………………………………………………...
2
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Article 2 : L’article 3 de l’arrêté préfectoral précité est modifié ainsi qu’il suit : 

…...................................................................................................................................................

2°) – Deux   représentants des   collectivités territoriales, dont   :

B – un Maire désigné sur proposition de l’Association des Maires et Adjoints de la
Creuse

Titulaire

M. Claude GUERRIER
Maire de Saint-Sulpice-le-Guérétois
Allon
23000 SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

…………………………………………………………………………………………………

Article 3     : Le mandat des membres désignés aux articles 1 et 2 ci-dessusexpirera à l’issue de
la durée de trois ans renouvelable portée à l’article 6 de l’arrêté préfectoral du 30 novembre
2012 modifié (soit au 30 novembre 2015).

Article  4   : Le reste des dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2012335-01 du 30 novembre
2012 modifié susvisé demeure sans changement. 

Article  5   : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, estchargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Creuse et dont une copie conforme sera adressée à chacun des membres de cette instance
consultative.

Fait à Guéret, le 24 juin 2014

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Rémi RECIO

3
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Arrêté n°2014177-06

Arrêté portant mise en demeure de réaliser des travaux de réfection du déversoir du
plan d'eau du Verminier, commune de Saint-Quentin-la-Chabanne

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Procédures d'Intérêt Public

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 26 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d'Intérêt Public

ARRETE
PORTANT MISE EN DEMEURE DE REALISER DES TRAVAUX 

DE REFECTION DU DÉVERSOIR DU PLAN D’EAU
DU VERMINIER SITUE SUR LA COMMUNE DE

SAINT-QUENTIN-LA-CHABANNE CONFORMEMENT AUX DISPOSIT IONS 
DE L’ARTICLE R. 214-44 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

LE PRÉFET DE LA CREUSE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'environnement, et notamment ses articles L. 214-6 et L. 216-1, R. 214-44, R. 214-53
et R. 214-112 à R. 214-147 ;

VU le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité technique permanent des barrages hydrauliques et modifiant le Code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 16 juin 2009 modifiant l'arrêté ministériel  du 29 février 2008 fixant des
prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU la  procédure  de régularisation  du  plan  d’eau  initialement  engagée  en  1990 par  M.  Michel
GUILBERT, au titre de l’article L. 214-6-III du Code de l’environnement ;

VU le courrier du 11 avril 2008 de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de la
Creuse (DDAF) demandant à l’actuelle propriétaire du plan d’eau, Mme Marie-Françoise MOULIN,
d’avoir à réaliser la réfection du déversoir latéral gauche, courrier qui n’a pas été suivi d’effet ;

VU le courrier  du 11  octobre 2011 de la Direction Départementale des Territoires de  la Creuse
(DDT)  attirant  l’attention  de  la  propriétaire  sur  les  dégradations  survenues  sur  cet  ouvrage  et
l’invitant à faire réaliser un diagnostic de sûreté ;

VU la  réponse  adressée  par  la  propriétaire  au DDT le 24 octobre  2011 pour  lui  faire  part  des
orientations qu’elle entendait retenir pour assurer la sécurité de l’ouvrage ;

VU la visite conjointe du plan d’eau réalisée, le 18 mars 2014, par la DDT et la cellule « Sécurité des
Ouvrages Hydrauliques » (SOH) de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement (DREAL) du Limousin et le compte-rendu transmis à la DDT par voie électronique
par le SOH en date du 6 mai 2014 ;

VU la proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Creuse en date du 20 juin 2014 ;
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CONSIDÉRANT que le compte-rendu de la visite du 18 mars 2014 ne conclut plus - contrairement
à l’orientation retenue à l’occasion du courrier du 11 octobre 2011 susvisé -, à la nécessité de mettre
en œuvre un diagnostic de sûreté conformément à l’article L. 214-146 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT ,  toutefois,  qu’il  ressort de ce même compte rendu que l’érosion au niveau du
déversoir  latéral gauche, si  elle devait  se poursuivre, entraînerait à terme  la rupture complète du
barrage,  situation qui est  de nature à compromettre la sécurité des biens et des personnes situés en
aval ;

CONSIDÉRANT que les demandes portées par les courriers de la DDAF et de la DDT susvisés -
qui  avaient pour objet la résolution du problème de sécurité que pose la dégradation du déversoir
latéral gauche de ce plan d’eau -, n’ont pas été suivies d’effet ; 

CONSIDÉRANT ,  par  ailleurs,  que ce plan d’eau  fait  l’objet  d’une procédure de régularisation
administrative et que, par conséquent, il n’existe pas de prescriptions relatives à cet ouvrage qui
relève du régime d’autorisation au titre de la réglementation sur l’eau ;

CONSIDÉRANT , toutefois, que cette situation n’empêche pas son propriétaire de mettre en œuvre
des travaux permettant de prévenir  un danger grave et présentant un caractère d’urgence tel que
défini  à  l’article  R.  214-44  du  Code  de  l’environnement,  « à  condition  que  le  Préfet  en  soit
immédiatement informé » ;

CONSIDÉRANT ,  dès lors,  qu’il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires au règlement des
désordres qui remettent en cause la stabilité du barrage de ce plan d’eau ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE : 

Article   1  .   - Mise en demeure -
Madame Marie-Françoise MOULIN, propriétaire du plan d’eau du « Verminier », cadastré C 55 sur
la  commune  de  SAINT-QUENTIN-LA-CHABANNE  (23500)  (coordonnées  Lambert  93 :  X
= 633497 ;  Y =  6533666),  domiciliée 3,  rue des Chastres,  à AUBUSSON (23200),  est mise en
demeure de mettre en œuvre les prescriptions décrites à l’article 2 et 3 du présent arrêté.

Article   2  .   - Prescriptions -
a) Niveau d’eau :
Il  sera procédé,  sans délai,    c’est-à-dire dès notification du présent arrêté  ,  à l’abaissement du
niveau de la retenue à la côte normale d’exploitation définie comme le niveau du seuil du déversoir
latéral gauche. Cet abaissement ne devra pas être mis en œuvre par le déversoir latéral gauche mais
par tout autre moyen adapté. La vanne de vidange pourra être manœuvrée dans ce but si les eaux de
fond évacuées répondent aux exigences de qualité suivantes, en moyenne sur deux heures :

• matières en suspension (MES) : inférieur à 1 gramme par litre,
• ammonium (NH4) : inférieur à 2 milligrammes par litre,
• teneur en oxygène dissous (O2) : supérieur à 3 milligrammes par litre.

b) Réfection du déversoir :
Il sera procédé, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, à la
réfection du déversoir latéral gauche. Ces travaux seront réalisés hors d’eau. Les matériaux employés
devront nécessairement être compatibles avec la fonction de retenue d’eau du barrage.

Ces travaux permettront le blocage des érosions constatées sur le déversoir et sa réhabilitation dans
sa fonction d’évacuation du trop plein de l’étang en tout temps - et notamment en période de crue. Le
radier  de ce déversoir  sera calé de manière à maintenir  une revanche suffisante au maintien de
l’intégrité du barrage.
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Article   3  .   - Constatation de la réalisation des travaux -
La propriétaire du plan d’eau est tenue, dès la fin des travaux  mentionnés à l’article 2 du présent
arrêté, d’informer la DDT de  leur réalisation afin que soit  diligenté un  nouveau  contrôle du plan
d’eau par le bureau en charge des milieux aquatiques.

Article   4  .   - Conséquence du non respect de la mise en demeure
En cas de non respect des dispositions du présent arrêté, et sans préjudice des sanctions pénales
éventuellement  encourues,  Madame  Marie-Françoise  MOULIN  est  passible  des  sanctions
administratives prévues par le 2ème alinéa de l'article L. 216-1 du Code de l'environnement.

Article   5  .   - Publication et information des tiers -
Une  copie  conforme  du  présent  arrêté  sera  transmise  au  Maire  de  SAINT-QUENTIN-LA-
CHABANNE,  pour  affichage  pendant  une  durée  minimale d’un  mois.  Il  sera  justifié  de
l'accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par le Maire.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la Préfecture de la Creuse
(www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article   6  .   - Voies et délais de recours -
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, Madame Marie-Françoise
MOULIN peut déposer un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES.

En outre, qu'il soit :
– gracieux (et adressé au Préfet de la Creuse) ;
– ou hiérarchique  (et  adressé  à  Madame  le  Ministre  de l'Ecologie,  du  Développement

Durable, des Transports et du Logement),
le  dépôt  éventuel,  dans  le  même  délai  de  deux  mois, d'un  recours  administratif  ne  serait  pas
susceptible d'interrompre le délai de recours contentieux mentionné à l'alinéa précédent.

Article   7  .   - Exécution -
Monsieur  le  Secrétaire  Général de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  Madame  la  Sous-Préfète
d’AUBUSSON,  Monsieur  le  Lieutenant-Colonel  -  Commandant  le  Groupement  de Gendarmerie
Départementale de la Creuse,  Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de
Secours de la Creuse,  Madame le Chef  du Service Interministériel  de Défense et  de Protection
Civiles  de la  Creuse,  Monsieur  le  Maire de  SAINT-QUENTIN-LA-CHABANNE,  Monsieur  le
Directeur  Départemental  des  Territoires  de  la  Creuse,  Monsieur  le  Directeur  Régional  de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Limousin  (SOH)  et Monsieur le Chef du
Service départemental de la Creuse  de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera également publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse, mis à disposition sur le site internet de
la Préfecture (www.creuse.gouv.fr) et notifié à Madame Marie-Françoise MOULIN.

Fait à GUÉRET, le 26 juin 2014 

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Rémi RECIO 
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Arrêté n°2014178-04

Arrêté portant autorisation de pénétrer en propriétés privées pour études
topographiques, géotechniques ou autres constats dans le cadre du projet de mise en
conformité des installations d'assainissement collectif de la commune de Crocq

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau des Procédures d'Intérêt Public

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 27 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Préfecture
Direction du Développement Local

Bureau des Procédures d’Intérêt Public

Arrêté n° 2014
Arrêté portant autorisation de pénétrer en propriétés privées 

pour études topographiques, géotechniques ou autres constats dans le cadre du projet de
mise en conformité des installations d’assainissement collectif de la commune de Crocq

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la loi du 22 juillet 1889 relative à la procédure à suivre devant les Conseils de Préfecture modifiée par le
décret n° 53-934 du 30 septembre 1953 portant réforme du contentieux administratif ;

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée pour l’exécution de
travaux publics ;

VU la loi du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation
des signaux, bornes et repères ;

VU l’article 322-2 du Code Pénal ;

VU  la  délibération  du  comité  syndical  du  Syndicat  Intercommunal  d’Adduction  d’Eau  Potable  et
d’Assainissement de la région de Crocq en date du 7 mai 2014 ;

VU la demande en date du 13 juin 2014 de M. le Président du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau
Potable et d’Assainissement de la région de Crocq en vue d’obtenir l’autorisation de laisser pénétrer dans des
propriétés privées situées sur le territoire de la commune de Crocq, les agents ou techniciens opérant pour
son compte, et en vue d’exécuter des études topographiques, géotechniques et autres constats dans le cadre
du projet de mise en conformité des installations d’assainissement collectif de la commune de Crocq ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R E T E :

ARTICLE 1  er   : Les agents ou techniciens opérant pour le compte du Syndicat Intercommunal d’Adduction
d’Eau Potable et  d’Assainissement de la région de Crocq sont  autorisés à pénétrer,  dans les conditions
prévues par le présent arrêté, dans les propriétés privées sises sur le territoire de la commune de Crocq pour
exécuter des études topographiques, géotechniques et autres constats dans le cadre  du projet  de mise en
conformité des installations d’assainissement collectif de la commune de Crocq.

La cartographie des terrains concernés par les dispositions de l’alinéa précédent figure en annexe au
présent arrêté. L’autorisation prévue porte sur les parcelles cadastrées A 48, AB 46, AB 47 et AB 136
de ladite commune.

Les personnes mandatées par le titulaire de la présente autorisation devront être en possession d’une copie
certifiée conforme à l’original du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition.

…/…
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Ces personnes ne pourront pénétrer dans les propriétés qu’après accomplissement des formalités prescrites
par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée, à savoir :

- pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de 10 jours en mairie de Crocq,

- pour les propriétés closes autres que les maisons d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours à dater
de la notification individuelle du présent arrêté au propriétaire concerné ou en son absence, au gardien de la
propriété.  A défaut  de gardien connu demeurant  dans la commune,  le délai  ne courra qu’à partir  de la
notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès,
les agents précités pourront entrer avec l’assistance du juge d’instance.

ARTICLE 2  : Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement ou de haute futaie avant qu’un accord
amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été procédé à une constatation
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l’évaluation des dommages.

ARTICLE 3  : Dans le cas où, du fait du personnel chargé des études et des reconnaissances géologiques, les
propriétaires  auraient  à  supporter  quelques  dommages,  l’indemnité  sera  réglée,  autant  que  possible,  à
l’amiable.  Au cas où un arrangement  ne pourrait  être  trouvé,  le  dommage sera évalué par  le  Tribunal
Administratif, conformément aux dispositions de la loi du 22 juillet 1889 modifiée susvisée.

ARTICLE 4  : En application de la loi du 6 juillet 1943, défense est faite aux propriétaires d’occasionner des
troubles  et  empêchements  aux  personnes  chargées  des études  et  des  reconnaissances  géologiques,  de
déplacer ou détériorer les différents piquets, signaux ou repères qui seront établis dans leurs propriétés.

ARTICLE 5  :  M. le Maire de Crocq est  invité à prêter  son concours et, si besoin, l’appui de son autorité
pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations. En cas de résistance
quelconque, il est enjoint aux fonctionnaires municipaux et à tous agents de la force publique d’intervenir
pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

ARTICLE  6  :  Le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  en  mairie  de  Crocq  au  moins  10  jours  avant
l’exécution des travaux.

ARTICLE 7  : Le présent arrêté qui autorise les opérations nécessaires aux levés topographiques sera périmé
de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans un délai de six mois à compter de sa date.

ARTICLE 8  : Le présent arrêté est susceptible d’être contesté dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication, soit en exerçant un recours gracieux auprès du Préfet de la Creuse ou un
recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur, soit  en formant un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de LIMOGES.

ARTICLE 9  : M. Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Mme la Sous-Préfète d’Aubusson, M. le
Maire de  Crocq, chargé de l’affichage, M. le Président  du Syndicat  Intercommunal  d’Adduction d’Eau
Potable et d’Assainissement de la région de Crocq, chargé de la notification au propriétaire intéressé, et M. le
Lieutenant-Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale de la Creuse sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 27 mars 2014

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé Rémi RECCIO

Les annexes mentionnées dans le présent arrêté peuvent être consultées à la Préfecture – Direction du Développement 
Local – Bureau des procédures d’intérêt public.
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Arrêté n°2014171-04

Arrêté portant modifications statutaires de la Communauté de Communes Creuse
Grand Sud

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Direction du Développement Local
   Bureau du Conseil aux Collectivités Locales et du Contrôle de Légalité

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 20 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Direction du Développement Local 
Bureau du Conseil aux Collectivités Locales
et du Contrôle de Légalité

A R R E T E   N°2014-
portant modifications statutaires 

de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre du National du Mérite,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L 5211-17, L5211-20 et
L5214-23-1;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2013 portant création de la Communauté de Communes Creuse Grand
Sud, issue de la procédure de fusion-extension des Communautés de Communes d’Aubusson-Félletin et du Plateau de
Gentioux, hormis les communes d’Ars et de Peyrelevade et intégrant les communes de Gioux, Croze et Saint-Sulpices-les
Champs ;

VU la délibération du 19 février 2014 par laquelle le conseil communautaire de la Communauté de Communes
Creuse Grand Sud a décidé de modifier ses statuts ;

VU les délibérations par lesquelles les Conseils Municipaux des communes adhérentes approuvent les
modifications statutaires dans les conditions de majorité requises ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ; 

A R R E T E  :

Article 1  er   : Les compétences de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud sont modifiés selon les
statuts joints.

Article 2  : Considérant l’article L 5211-6-1 du CGCT ayant donné lieuà l’article 3 de l’arrêté de création
de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud, ainsi que l’article 5.1 des statuts de la Communauté de
Communes Creuse Grand Sud portant sur la représentation desconseillers communautaires, le Conseil
Communautaire est  composé comme suit :

Nom de la commune Nombre de Délégués

Alleyrat 1

Aubusson 14

Blessac 2

Croze 1

Faux-la-Montagne 1

Felletin 6

Gentioux-Pigerolles 2

Gioux 1

La Nouaille 1

La Villedieu 1

La Villetelle 1

Moutier-Rozeille 1

Néoux 1

Saint-Alpinien 1

Saint-Amand 2

Saint-Avit-de-Tardes 1
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Sainte-Feyre-la-Montagne 1

Saint-Frion 1

Saint-Maixant 1

Saint-Marc-à-Loubaud 1

Saint-Marc-à-Frongier 1

Saint-Pardoux-le-Neuf 1

Saint-Quentin-la-Chabanne 1

Saint-Sulpice-les-Champs 1

Saint-Yrieix-la-Montagne 1

Vallière 2

Total 48

Article 3  : Un exemplaire des statuts  est annexé au présent arrêté.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, la Sous-Préfète d’Aubusson, le Directeur
Départemental des Finances Publiques de la Creuse, le Président de la Communauté de Communes Creuse Grand Sud,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont copie sera notifiée à chaque maire des communes concernées.

Fait à Guéret, le

Le Préfet,

-2-
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Autre

Modification de l'arrêté n° 2012300-06 du 27 octobre 2011 portant renouvellement de la
commission départementale des situations de surendettement des particuliers

Numéro interne : 2014161-04

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Secrétariat Général
   Service des Ressources Humaines et des Mutualisations Interministérielles

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 10 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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ARRETE N° 2014161-04 
 

Modifiant l'arrêté préfectoral n° 2011300-06 du 27 octobre 2011 portant renouvellement de la 
commission départementale d'examen des situations de surendettement des particuliers 

 
 
 

LE PREFET DE LA CREUSE 
 
 
VU le Code de la Consommation ; 
 
VU la loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et 
administrative, et notamment ses articles 27 à 33 ; 
 
VU la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit ; 
 
VU le décret n° 95-660 du 9 mai 1995 relatif à la procédure de traitement des situations de surendettement des 
particuliers pris en application du titre III du livre III du code de la consommation ; 
 
VU le décret n° 2004-180 du 24 février 2004 relatif à la procédure de traitement des situations de surendettement 
des particuliers et modifiant le titre III du livre III du code de la consommation (partie réglementaire) ; 
 
VU le décret n° 2010-1304 du 29 octobre 2010 relatif aux procédures de traitement des situations de 
surendettement des particuliers ; 
 
VU l’arrêté n° 95-920 du 4 juillet 1995 modifié instituant une commission de surendettement dans le département 
de la Creuse ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011300-06 du 27 octobre 2011 portant renouvellement de la commission 
départementale d’examen des situations de surendettement des particuliers ; 
 
VU le courrier du 12 mai 2014 de Madame Céline BONACCHI, Assistante Sociale et Familiale au Conseil Général 
de la Creuse, demandant son remplacement en qualité de suppléante au titre de Conseiller en économie sociale et 
familiale ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;  

 
 

ARRETE  
 
 
Article 1er : L’article 1er de l'arrêté préfectoral n° 2011300-06 du 27 octobre 2011 portant renouvellement de la 
commission départementale d’examen des situations de surendettement des particuliers est modifié ainsi qu’il suit : 

 
 Cette commission présidée par M. le Préfet de la Creuse comprend : 
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a) Au titre de la représentation en qualité de suppléante au conseiller en économie sociale et familiale 
 

Suppléante   
Madame Delphine FAYE  
Conseil Général   
Château des Comtes de la Marche  
23000 GUERET  
  

 
 

En remplacement de Madame Céline BONACCHI, démissionnaire. 
 
 Le reste sans changement. 
 
Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le Directeur Départemental 
des Finances Publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et adressé aux membres de la commission. 
 
     Fait à Guéret, le 10 juin 2014 

 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général 
 
 
Signé :  Rémi RECIO 
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Arrêté n°2014176-01

Arrêté portant attribution de la médaille de la mutualité, de la coopération et du crédit
agricoles

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Sous-Préfecture d'Aubusson

Signataire : Le Préfet de La Creuse

Date de signature : 25 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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SOUS-PREFECTURE d’ AUBUSSON

Arrêté n°

portant attribution de la Médaille de la Mutualité,  de la Coopération et du Crédit Agricoles

Promotion 2014

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’arrêté du 14 mars 1957 instituant une Médaille de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit
Agricoles ;

VU l’arrêté du 16  janvier 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la distinction
susvisée, et à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2014,

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète d’AUBUSSON

ARRÊTE :

Article 1er.- La Médaille de VERMEIL  de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles
est décernée à :

-Monsieur  Jean-François BERGERON,  Administrateur de la Caisse Locale de Crédit Agricole de
Grand-Bourg-Chamborand,

Article 2.- La Médaille d’ARGENT  de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles est
décernée à :

-Monsieur Michel LEROUDIER, Président de la Caisse Locale des Assurances Mutuelles Agricoles
du Pays Felletinois ,

-Madame Jacqueline POCQUET, Administrateur  Régional de  la Caisse  de la Mutualité Sociale
Agricole de la Creuse,

-Monsieur Jean-Marie VITTE, Membre du Territoire de la Caisse de la Mutualité Sociale Agricole
de Grand-Bourg et la Souterraine,

Article 3.- La Médaille de BRONZE de la Mutualité, de la Coopération et du Crédit Agricoles est
décernée à :

-Madame Brigitte ALANORE, Membre du Territoire de la Caisse de la Mutualité Sociale Agricole
de Boussac et Chatelus-Malvaleix,

-Madame Christiane BARANOWSKI,  Membre du Territoire de la Caisse de la Mutualité Sociale
Agricole d’Ahun, Chénérailles, Jarnages, Saint-Sulpice-les-Champs,

-Monsieur Jean-Marc CHATENDEAU, Administrateur et Vice-président du Territoire de la Caisse
de la Mutualité Sociale Agricole de Bonnat et Dun-le-Palestel,

-Monsieur  Jacques  CONSTANTIN,  Administrateur  de  la  Caisse  Locale  de  Crédit  Agricole  de
Guéret,

-Monsieur  Claude  CORSET,  Vice-Président  et  Administrateur  de  la  Caisse  Locale  de  Crédit
Agricole de Saint-Sulpice-les-Champs,
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-Madame Christine JARRY,  Première Vice-Présidente et  Administrateur de la Caisse Locale de
Crédit Agricole de Felletin,

-Monsieur  Michel  PAROTON,  Vice-Président  de  la  Caisse  Locale  des  Assurances  Mutuelles
Agricoles des Cinq Clochers,

-Madame Josette SIMONET, Administrateur de la Caisse Locale de Crédit Agricole d’Aubusson,

Article 4.- La Sous-Préfète d’Aubusson est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à Guéret, le 25 juin 2014

Le Préfet de la Creuse,

Christian CHOCQUET
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Arrêté n°2014178-06

Arrêté médaille d'honneur régionale départementale et communale

Administration : 
   Préfecture de la Creuse
   Sous-Préfecture d'Aubusson

Signataire : Le Préfet de La Creuse

Date de signature : 27 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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SOUS-PREFECTURE
D’AUBUSSON

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

A l’occasion de la promotion du 14 Juillet 2014
Sur proposition de Madame la Sous-Préfète d’Aubusson

Vu le décret n° 87-594 du 22 juillet 1987, portant création de la Médaille d’Honneur Départementale et communale,
Modifié par la circulaire n° 87-00251C du 2 septembre 1987,
Modifié par la circulaire n°06-00103 C du 6 décembre 2006.

A R R E T E

Article 1 : La médaille d'honneur Régionale, Départementale et Communale Argent est décernée à :
Monsieur BARRIERE Roland
Adjoint au Maire
demeurant 3, Les Boueix - 23320 - FLEURAT

Madame BASTIER Marie-France
Agent des services hospitaliers
demeurant Le Poteau - 23600 - MALLERET BOUSSAC

Madame CHANDION Nicole
Agent des services hospitaliers
demeurant 9, Rue Grande - 23600 - BOUSSAC

Monsieur CHANUDET Gérard
2ème Adjoint au Maire
demeurant Le bourg - 23260 - LA VILLETELLE

Monsieur CHAPUIS Christophe
Agent technique principal
demeurant 9, Rue du Docteur Maumy - 23150 - AHUN

Monsieur DAVID Robert
Conseiller municipal
demeurant Les Essarts - 23480 - FRANSECHES

Madame DEBARBAT Bernadette
Aide soignante
demeurant La Croix d'Agard - 23600 - BOUSSAC BOURG

Monsieur DEBROSSE Guy
Conseiller municipal
demeurant 8, La Brugère - 23800 - ST SULPICE LE DUNOIS

Arrêté n° 
de Monsieur le Préfet de la Creuse

portant attribution de la Médaille d'Honneur 
Régionale, Départementale et Communale
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Monsieur DECHATRE Jean
Adjoint au Maire
demeurant 1, Le Theix - 23110 - CHAMBONCHARD

Monsieur DUMAS Franck
Adjoint Technique
demeurant 9, rue Saint Bonnet  - 23110 - EVAUX LES BAINS

Madame FAURE Sylvie
Agent des services hospitaliers
demeurant Le Chaumonteil du Bas - 23170 - BUDELIERE

Madame HAVREZ Marie-Noëlle
Maitre ouvrier
demeurant Rue Maison Dieu - 23600 - BOUSSAC BOURG

Monsieur LAFRIQUE Joseph
ancien conseiller municipal
demeurant 1, chemin du Suc - 23260 - LA VILLENEUVE

Monsieur LEGER Pascal
Adjoint Technique Territorial de 2ème classe
demeurant 4, rue des Deux Ponts - 23430 - CHATELUS LE MARCHEIX

Madame MIGNATON Véronique
Aide soignante
demeurant 46, Salveur - 23600 - ST SILVAIN BAS LE ROC

Monsieur MONTEIL Michel
ancien maire
demeurant La Valette - 23130 - LE CHAUCHET

Monsieur MONTEIL Philippe
Maire
demeurant Bussière - 23130 - LE CHAUCHET

Monsieur PATAUD Patrice
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe
demeurant Le Breuil - 23400 - ST PARDOUX MORTEROLLES

Madame RONDIER Liliane
Agent des services hospitaliers
demeurant Le Bourg - 23600 - TOULX STE CROIX

Madame VINCENT Laurence
Maitre ouvrier
demeurant 3, Bobenoire - 23600 - SOUMANS

Madame ZABOROWSKI Sylvie
Agent des services hospitaliers
demeurant 4, Rue des Hortensias - 23600 - BOUSSAC

Article 2 : La médaille d'honneur Régionale, Départementale et Communale Vermeil est décernée à :
Madame BARANOWSKI Christiane
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Conseillère Municipale
demeurant Le Breuil - 23130 - LE CHAUCHET

Monsieur BATTUT Jean
3ème Adjoint au Maire
demeurant Tardette - 23260 - LA VILLETELLE

Madame BOUSSAGEON Marinette
Adjoint au Maire
demeurant La Valette - 23130 - LE CHAUCHET

Madame BUXERAUD Monique
Aide soignante
demeurant Langladure - 23460 - ROYERE DE VASSIVIERE

Madame CAMUS Solange
Conseillère Municipale
demeurant 2, Malleret - 23110 - CHAMBONCHARD

Monsieur DARDAILLON Bruno
Adjoint au Maire
demeurant 7, Lagemorin - 23800 - ST SULPICE LE DUNOIS

Monsieur DUTERQUE Didier
Agent de maîtrise principal
demeurant Moulin de la Salesse
Pont de la Touraude - 23430 - ST MARTIN STE CATHERINE

Monsieur GIRAUD Jean-François
Conseiller Municipal
demeurant Cherchaud - 23130 - LE CHAUCHET

Madame LAUMY Annie
Secrétaire de mairie
demeurant 11, Place du Bicentenaire - 23140 - JARNAGES

Madame LAUMY-LARUE Annie
Secrétaire de mairie
demeurant 11 Place du Bicentenaire - 23140 - JARNAGES

Monsieur LECARDEUR Alain
Agent de maitrise principal
demeurant Les 5 Routes - 23430 - CHATELUS LE MARCHEIX

Monsieur MAILLERET Emile
Conseiller Municipal
demeurant Le Mont - 23110 - RETERRE

Madame PARELON Christiane
secrétaire de mairie
demeurant La Grattade - 23340 - GENTIOUX PIGEROLLES

Monsieur PICARD André
ancien conseiller municipal
demeurant Les Bergerettes - 23170 - TARDES
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Monsieur POULIDOR Jean-Pierre
Adjoint technique territorial de 1ère classe
demeurant La Gasne du Clos - 23400 - MONTBOUCHER

Madame RIOT Isabelle
Secrétaire de mairie
demeurant 9, rue des Lignières - 23430 - CHATELUS LE MARCHEIX

Monsieur ROUCHON Gabriel
Ancien maire
demeurant La Chauminelle - 23170 - TARDES

Monsieur TOURAND Bernard
Maire
demeurant 4, le Mur - 23110 - CHAMBONCHARD

Monsieur VAN ASSCHE Jean-Louis
Conducteur ambulancier
demeurant La Correspondance - 23170 - NOUHANT

Article 3 : La médaille d'honneur Régionale, Départementale et Communale Or est décernée à :
Monsieur BARDET Didier
Maire
demeurant 15, les Grandes Loges - 23320 - FLEURAT

Madame BEAUCHET Annick
Attachée territoriale
demeurant 7, Montrignat - 23800 - ST SULPICE LE DUNOIS

Madame CHABREYRON Annie
Adjoint technique principal
demeurant Tancognaguet - 23290 - ST PIERRE DE FURSAC

Madame DETOUR Liliane
Attaché Territorial
demeurant 19, Impasse Jacques Bayle - 23100 - LA COURTINE

Madame LAMARDELLE Marie
Aide soignante
demeurant 27, La Vergne - 23000 - ST FIEL

Madame LEJEUNE Annie
Adjoint technique principal
demeurant 4, Lotissement des Rivailles - 23290 - ST ETIENNE DE FURSAC

Monsieur MALAURON Gérard
1er Adjoint au Maire
demeurant La Villetelle - 23260 - LA VILLETELLE

Monsieur ROUBEIX Bernard
ancien adjoint technique territorial
demeurant 8, Rue de la Gasne - 23100 - LA COURTINE
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Article 4 : Madame la Sous-Préfète d’Aubusson est chargée,  en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la 
préfecture.

GUÉRET, le 27 juin 2014

Le Préfet

Christian CHOCQUET
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Arrêté n°2014181-03

Arrêté relatif au comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations de la Creuse

Administration : 
   Services Déconcentrés de l'Etat en Creuse
   Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

Signataire : Le Secrétaire Général

Date de signature : 30 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Arrêté n°
relatif au comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale

et de la protection des populations de la Creuse

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment
son article 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 15 ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les
établissements publics de l'Etat ;

Vu l’arrêté du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique
de l'Etat ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2012075-05 du  15  mars  2012 relatif  au  comité  technique  de  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse ;

Vu les effectifs de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de
la Creuse à la date du 4 juin 2014 ;

Vu l’avis du comité technique de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de la Creuse en date du 26 juin 2014 ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

Arrête :

Article 1er

Un comité technique est créé auprès de la Directrice adjointe départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations de la Creuse. 
Ce comité comporte 4 sièges de représentants titulaires du personnel.

Article 2

Effectifs au 4 juin 2014 inférieurs ou égaux à 50 agents : 
En application du 2ème alinéa de l’article 13 du décret  n° 2011-184 du 15 février  2011 susvisé,  les
représentants du personnel du comité technique mentionné à l’article 1er sont élus au scrutin de sigle.

Article 3 

Sont admis à voter par correspondance les agents n'exerçant pas leurs fonctions au siège d'une section de
vote ou d'un bureau de vote, les agents en position d'absence régulière ou éloignés du service pour raisons
professionnelles.
Sont également admis à voter par correspondance les agents empêchés de prendre part au vote direct par
suite des nécessités de service.
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Article 4

L’article 1er du présent arrêté s’applique au comité technique de la direction départementale de la cohésion
sociale et de la protection des populations  de la Creuse issu de la consultation organisée le 4 décembre
2014. 
Les  articles  2  et  3  du  présent  arrêté  s’appliquent  aux  opérations électorales  destinées  à  permettre  le
renouvellement de ce comité technique en 2014.

Article 5

L’arrêté préfectoral n° 2012075-05 du 15 mars 2012 est abrogé à compter du 5 décembre 2014. 

Article 6

M.  le  Sous-Préfet,  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  et  Mme  la  Directrice  adjointe
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Creuse sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la Creuse. 

Fait à Guéret, le 30 juin 2014

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général 

Signé : Rémi RECIO
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Autre

Arrêté  fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part tarifée
à l'activité au centre médical national de Sainte Feyre 

Numéro interne : 358

Administration : 
   Hors Département
   Agence Régionale de Santé du Limousin

Signataire : Directeur ARS

Date de signature : 19 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Arrêté ARS n° 2014-358 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la
part tarifée à l'activité au centre médical national de Sainte Feyre (n° FINESS : 230780082) pour

la période d’avril 2014 (M4), le versement étant effectué par la caisse primaire d'assurance
maladie (CPAM) de la Creuse, caisse désignée en application de l'article L.174-2

du code de la sécurité sociale

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin,

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée,

notamment son article 33, modifié ;

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ;

Vu  le  décret  n°  2004-1539  du  30  décembre  2004  modifié  relatif  aux  objectifs  de  dépenses  des

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ;

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ;

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la

sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif  au recueil  et au traitement  des données d’activité

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à

la transmission d’informations issues de ce traitement ;

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ;

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus

des prestations d'hospitalisation ;

Vu  l'arrêté  du  23  janvier  2008  modifié  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R.

174-1 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations

d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  et  pris  en

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ;

Vu l'arrêté du 24 février  2014 fixant  pour l'année 2014 l'objectif  des dépenses d'assurance maladie

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté n° ARS 2013-616 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au centre médical national de Sainte Feyre ;

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI

(MAT2A STC),

Arrête :

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au centre médical national de Sainte

Feyre sous la forme de dotation mensuelle pour la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation

déclarée au mois d’avril 2014 pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits

et prestations est égal à : 595 838,93 €.

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 463 818,45 € ;

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ;

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 0,00 € ;

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité

sociale (DMI) : 0,00 € ;

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la

sécurité sociale (MON) - part MCO : 97 129,94 € ;

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ;

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 0,00 € ;

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 0,00 € ;

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 2 028,34 € ;

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 32 862,20 € ;
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11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ;

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €.

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €.

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous la forme de dotation mensuelle pour

la part tarifée à l'activité,  au titre de la valorisation déclarée au mois d’avril  2014 pour les séjours

relevant  de  l'AME (aide  médicale  d'Etat)  en  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et  odontologie  et/ou

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits

et prestations est égal à : 0,00 €.

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 595 838,93 €.

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville - BP 952 - 33063

Bordeaux  Cedex,  dans  le  délai  franc  d'un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

Art. 6. - Le directeur de l'offre de soins et de la gestion du risque de l'agence régionale de santé du

Limousin, le directeur du centre médical national de Sainte Feyre ainsi que le directeur de la caisse

désignée en application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

   Fait à Limoges, le 19 juin 2014.
Le directeur général de l'agence
régionale de santé du Limousin,

Pour le directeur général et par délégation:
Le directeur de l'offre de soin

et de la gestion du risque

Jacky HERBUEL-LEPAGE
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Autre

Arrêté 351 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part
tarifée à l'activité au centre hospitalier de Bourganeuf 

Numéro interne : 351

Administration : 
   Hors Département
   Agence Régionale de Santé du Limousin

Signataire : Directeur ARS

Date de signature : 10 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Direction de l'offre de soins et de la gestion du risque 
 

 Arrêté ARS n° 2014-351 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la 
part tarifée à l'activité au centre hospitalier de Bourganeuf (n° FINESS : 230780066) pour la 

période d’avril 2014 (M4), le versement étant effectué par la mutualité sociale agricole (MSA) du 
Limousin, caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

 

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin, 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

notamment son article 33, modifié ; 

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et 

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le 

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la 

sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à 

la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus 

des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 

174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues 

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

122/136Recueil Normal n°14 publié le 01/07/2014



Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ; 

Vu l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de 

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n° ARS 2013-601 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part 

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du 

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au centre hospitalier de Bourganeuf ; 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI 

(MAT2A STC), 

Arrête : 

 

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au centre hospitalier de Bourganeuf sous 

la forme de dotation mensuelle pour la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois 

d’avril 2014 pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou d'hospitalisation à 

domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits et prestations est 

égal à : 188 896,17 €. 

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 178 513,44 € ; 

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ; 

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 0,00 € ; 

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (DMI) : 0,00 € ; 

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale (MON) - part MCO : 0,00 € ; 

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ; 

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 0,00 € ; 

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 303,83 € ; 

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 0,00 € ; 

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 10 078,90 € ; 
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11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ; 

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €. 

 

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €. 

 

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous la forme de dotation mensuelle pour 

la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois d’avril 2014 pour les séjours 

relevant de l'AME (aide médicale d'Etat) en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 0,00 €. 

 

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 188 896,17 €. 

 

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 

Bordeaux Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Art. 6. - Le directeur de l’offre de soins et de la gestion du risque de l'agence régionale de santé du 

Limousin, le directeur du centre hospitalier de Bourganeuf ainsi que le directeur de la caisse désignée en 

application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
   Fait à Limoges, le 10 juin 2014. 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé du Limousin, 

Pour le directeur général et par délégation: 
Le directeur de l'offre de soins 

et de la gestion du risque 
 
 
 

Jacky HERBUEL-LEPAGE 
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à l'activité au CRRF (centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle) André
Lalande de Noth
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Administration : 
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   Agence Régionale de Santé du Limousin

Signataire : Directeur ARS

Date de signature : 19 Juin 2014

http://www.creuse.gouv.fr/Nos-publications/
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Arrêté ARS n° 2014-360 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part 
 tarifée à l'activité au CRRF (centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle) André 
Lalande de Noth (n° FINESS : 230782617) pour la période d’avril 2014 (M4), le versement étant 
effectué par la CPAM (caisse primaire d'assurance maladie) de la Creuse, caisse désignée en 
application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale 
 

 

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin, 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

et notamment son article 33, modifié ; 

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et 

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le 

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la 

sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à 

la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus 

des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 

174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues 

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ; 

Vu l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de 

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n° ARS 2013-617 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part 

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du 

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au CRRF (centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle) 

André Lalande de Noth ; 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI 

(MAT2A STC), 

 

 

Arrête : 

 

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au CRRF (centre de rééducation et de 

réadaptation fonctionnelle) André Lalande de Noth sous forme de dotation mensuelle pour la part tarifée 

à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois d’avril 2014 pour les activités d'hospitalisation à 

domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques est égal à : 180 516,71 €. 

1° Dont part tarifée au titre de l'hospitalisation à domicile : 143 211,25 € ; 

2° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale : 37 305,46 €. 

 

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €. 

 

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous forme de dotation mensuelle pour la 

part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois d’avril 2014 pour les séjours relevant 

de l'AME (aide médicale d'Etat) en hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de 

spécialités pharmaceutiques est égal à : 0,00 €. 
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Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 180 516,71 €. 

 

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 

Bordeaux Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Art. 6. - Le directeur de l'offre de soins et de la gestion du risque de l'agence régionale de santé du 

Limousin, le directeur du CRRF André Lalande de Noth ainsi que le directeur de la caisse désignée en 

application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
   Fait à Limoges, le 19 juin 2014. 
 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé du Limousin, 

 
Pour le directeur général et par délégation: 

Le directeur de l'offre de soin 
et de la gestion du risque 

 
 
 
 

Jacky HERBUEL-LEPAGE 
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 Arrêté ARS n° 2014–363 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la 
part tarifée à l'activité au centre hospitalier de Guéret (n° FINESS : 230780041) pour la période 

d’avril 2014 (M4), le versement étant effectué par la caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) 
de la Creuse, caisse désignée en application de l'article L.174-2 

du code de la sécurité sociale 
 

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin, 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

notamment son article 33, modifié ; 

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et 

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le 

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la 

sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à 

la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus 

des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 

174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues 

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ; 

Vu l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de 

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n° ARS 2013-604 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part 

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du 

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au centre hospitalier de Guéret ; 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI 

(MAT2A STC), 

 

Arrête : 

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au centre hospitalier de Guéret sous la 

forme de dotation mensuelle pour la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois 

d’avril 2014 pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou d'hospitalisation à 

domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits et prestations est 

égal à : 3 614 827,61 €. 

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 3 105 751,70 € ; 

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ; 

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 7 783,00 € ; 

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (DMI) : 82 360,53 € ; 

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale (MON) - part MCO : 90 121,13 € ; 

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ; 

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 23 812,37 € ; 

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 0,00 € ; 

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 6 539,94 € ; 

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 298 458,94 € ; 
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11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ; 

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €. 

 

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €. 

 

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous la forme de dotation mensuelle pour 

la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois d’avril 2014 pour les séjours 

relevant de l'AME (aide médicale d'Etat) en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 0,00 €. 

 

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 

3 614 827,61 €. 

 

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 

Bordeaux Cédex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Art. 6. - Le directeur de l'offre de soins et de la gestion du risque de l'agence régionale de santé du 

Limousin, le directeur du centre hospitalier de Guéret ainsi que le directeur de la caisse désignée en 

application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
   Fait à Limoges, le 19 juin 2014. 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de l'offre de soin et de la 
gestion du risque 

 
 
 

Jacky HERBUEL-LEPAGE 
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Direction de l'offre de soins et de la gestion du risque 
 

 Arrêté ARS n° 2014-352 fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la 
part tarifée à l'activité centre hospitalier d'Aubusson (n° FINESS : 230780058) pour la période 

d’avril 2014 (M4), le versement étant effectué par la mutualité sociale agricole (MSA) du 
Limousin, caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

 

Le directeur général de l'agence régionale de santé du Limousin, 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, 

notamment son article 33, modifié ; 

Vu la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013 de financement de la sécurité sociale pour 2014 ; 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance maladie et 

modifiant le code de la sécurité sociale (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) ; 

Vu le décret n° 2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé et modifiant le 

code de la santé publique et le code de la sécurité sociale, notamment son article 9 ; 

Vu le décret n° 2013-179 du 28 février 2013 portant application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la 

sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à 

la transmission d’informations issues de ce traitement ; 

Vu l'arrêté du 2 mars 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des produits et prestations mentionnés à l'article L. 165-1 du code de la sécurité 

sociale  pris en  charge en sus des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2005 modifié pris en application de l'article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et fixant la liste des spécialités pharmaceutiques prises en  charge par l'assurance maladie en sus 

des prestations d'hospitalisation ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L. 

162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 

174-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant 

une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues 

de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en 

application de l'article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2011 fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé 

pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'AME (aide médicale de l'Etat) ; 

Vu l'arrêté du 24 février 2014 fixant pour l'année 2014 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-

9 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l’année 2014 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 

l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2014 fixant pour l'année 2014 la valeur du coefficient mentionné au I de 

l’article L. 162-22-9-1 et pris en application de l’article R. 162-42-1-1du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n° ARS 2013-602 du 28 novembre 2013 fixant le taux de remboursement 2014 de la part 

assurance maladie pour les médicaments et produits et prestations financés en sus des GHS au titre du 

suivi et de l'évaluation annuelle de la mise en œuvre du contrat de bon usage mentionné à l'article L-162-

22-7 du code de la sécurité sociale au centre hospitalier d'Aubusson ; 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plateforme e-PMSI 

(MAT2A STC), 

Arrête : 

 

Art. 1 er. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées au centre hospitalier d'Aubusson sous la 

forme de dotation mensuelle pour la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois 

d’avril 2014 pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou d'hospitalisation à 

domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits et prestations est 

égal à : 293 286,00 €. 

1° Dont valorisation des forfaits GHS et suppléments : 285 474,70 € ; 

2° Dont prélèvements d'organes : 0,00 € ; 

3° Dont valorisation des codes prestations d'IVG : 0,00 € ; 

4° Dont valorisation des produits et prestations mentionnés à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (DMI) : 700,00 € ; 

5° Dont valorisation des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale (MON) - part MCO : 0,00 € ; 

6° Dont traitement des alternatives à la dialyse : 0,00 € ; 

7° Dont valorisation des passages aux urgences (ATU) : 1 399,33 € ; 

8° Dont valorisation des prestations forfaits petit matériel (FFM) : 0,00 € ; 

9° Dont valorisation des codes Forfaits sécurité et environnement hospitalier (SE) : 284,35 € 

10° Dont valorisation des actes et consultations externes (ACE) : 5 427,62 € ; 
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11° Dont valorisation des forfaits GHT (hospitalisation à domicile) : 0,00 € ; 

12° Dont part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l'article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale (MON) - part HAD : 0,00 €. 

 

Art. 2. - Le montant total de l'activité dû au titre des années antérieures (LAMDA) s'établit à : 0,00 €. 

 

Art. 3. - Le montant des recettes d'assurance maladie versées sous la forme de dotation mensuelle pour 

la part tarifée à l'activité, au titre de la valorisation déclarée au mois d’avril 2014 pour les séjours 

relevant de l'AME (aide médicale d'Etat) en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et/ou 

d'hospitalisation à domicile, ainsi que de la consommation de spécialités pharmaceutiques et de produits 

et prestations est égal à : 0,00 €. 

 

Art. 4. - Le montant total à verser par la caisse désignée en application de l'article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale, dans les conditions fixées par l'arrêté du 23 janvier 2008, est ainsi fixé à : 293 286,00 €. 

 

Art. 5. - Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Bordeaux - Espace Rodesse - 103bis, rue Belleville - BP 952 - 33063 

Bordeaux Cedex, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 

auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Art. 6. - Le directeur de l’offre de soins et de la gestion du risque de l'agence régionale de santé du 

Limousin, le directeur du centre hospitalier d'Aubusson ainsi que le directeur de la caisse désignée en 

application de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 
   Fait à Limoges, le 10 juin 2014. 

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé du Limousin, 

Pour le directeur général et par délégation: 
Le directeur de l'offre de soins 

et de la gestion du risque 
 
 
 

Jacky HERBUEL-LEPAGE 
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